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Ce document a vocation à garder une trace des échanges qui ont eu 
lieu pendant le premier salon Fair Trade in Europe, Salon Européen de 
Commerce Equitable, du 1 au 3 février 2008. 

Nous vous proposons ici une synthèse de certaines des 25 tables 
rondes et conférences organisées lors de cet événement. Elle est certes 
insatisfaisante aux vues des nombreuses interventions qui n’ont pas été 
consignées, mais donne néanmoins une idée des débats, 
questionnements, échanges d’informations qui ont vu le jour lors de ce 
salon…

Nous remercions toutes les personnes qui ont permis la réalisation de 
ce document, et tout particulièrement Astrid Bouchedor pour la mise en 
page.
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FOCUS : ACHAT PUBLIC EQUITABLE  

Les collectivités publiques sont des vecteurs importants pour la 
promotion de valeurs et modes d’actions durables. Elles sont aussi 
des acteurs économiques conséquents. Un nombre croissant de 
collectivités est engagé, et cherche à s’engager davantage, dans des 
politiques d’achat de produits du commerce équitable.

1. L’achat public équitable dans la restauration co llective  

L’insertion de produits équitables dans la restauration collective est 
une pratique qui commence à se développer dans divers pays 
européens. Des projets ont été mis en place avec succès. On 
constate que l'offre équitable pour les acteurs de la restauration 
collective s'étoffe et se structure. Cette table ronde a permis 
d’explorer différentes pistes pour améliorer l'intégration de ces 
produits, à partir de témoignages de professionnels: fournisseurs, 
distributeurs et d'acteurs publics engagés dans cette démarche.

Le projet « Restauration solidaire » de CTM Altrome rcato 
Christiano Calvi, CTM Altromercato, Italie

CTM Altromercato, l’une des plus importantes centrales d'achat de 
commerce équitable en Italie, a lancé un programme «Restauration 
solidaire» visant à introduire des produits issus du commerce 
équitable en restauration collective et en distribution automatique, 
dans les administrations ainsi que dans les établissements 
d'enseignement public. Ce programme repose aussi sur l'implication 
des organisations locales qui soutiennent le développement du 
commerce équitable. 
Depuis 2004, dans toute l'Italie, 400 000 étudiants et plus de 150 

communes ont choisi de contribuer à cette économie équitable. En 
2004-2005, 800 tonnes de bananes et 4,5 millions de barres 
chocolatées ont ainsi été distribuées dans les cantines scolaires 
italiennes. En parallèle, CTM Altromercato mène aussi des 
campagnes d'information et de sensibilisation, avec la participation 
d'étudiants, afin d'interpeler les citoyens sur ce mode de 
consommation plus responsable. 

Organisation : 

ICLEI, Local 
Governments for 
Sustainability

Animation : 

Michael Marwede, 
Inwent // 
Christoph Löchle, Stadt 
Dortmund

Intervenants : 

Ville de Lyon // 
Christiano Calvi, CTM 
Altromercato // 
Paco Munoz, Universidad 
Autonoma de 
Barcelona // 
Gilles Deprelle, Agrofair //
Germain Gardon, 
Pomona Terre d'Azur // 
Philippe Galley, Compass 
Group // 
Gabriel Auxéméry, 
Ekitrade
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Le commerce équitable et la distribution automatiqu e à l'Université de Barcelone
Paco Munoz, Université de Barcelone, Espagne

L'université de Barcelone, qui regroupe 40 000 étudiants, s'est engagée pour promouvoir la 
consommation responsable. Des produits issus du commerce équitable ont ainsi été intégrés 
dans les distributeurs automatiques de l'université et chaque année, six tonnes de café équitable 
sont achetées par cet acteur. 

Dans le même état d'esprit, et afin de favoriser une prise de conscience plus globale, 
l'université a mis en place un programme de recyclage (150 000 bouteilles en plastique).

La restauration hors domicile : témoignages de diff érents acteurs du circuit

Un fournisseur :  Gilles Deprelle, AgroFair, Pays-Bas 

AgroFair, société créée en 1996, a introduit les premiers fruits frais issus du commerce 
équitable en Europe, il y a dix ans. AgroFair achète directement les fruits auprès de ses 
producteurs ou groupements de producteurs, sans intermédiaires commerciaux. Aujourd’hui, ces 
fruits - bananes, mangues, ananas et citrons – sont vendus dans de nombreux pays européens 
ainsi qu'aux USA. La société importe par exemple 80 000 tonnes de bananes en Europe par an. 
Les fruits sont distribués en grande distribution, chez des détaillants ainsi que dans le circuit de 
la restauration hors domicile. 

Concernant la distribution des produits frais issus du commerce équitable, les marchés les plus 
avancés en Europe sont la Suisse, la Finlande et l'Angleterre. Le marché français, en retard, est 
maintenant en forte croissance (+40% par an environ).

Un distributeur / grossiste :  Germain Gardon, Pomona Terre d’Azur, France

Pomona Terre d'Azur est une entreprise agro-industrielle française qui distribue des fruits, des 
légumes ainsi que des produits de la mer dans le circuit de la grande distribution et dans celui 
de la restauration collective. En 2006, elle a obtenu la licence Fairtrade / Max Havelaar pour des 
produits issus du commerce équitable tels que les oranges, mangues, bananes, ananas et 
avocats. Ces produits sont aussi certifiés AB (agriculture biologique). Au total, Pomona Terre 
d’Azur distribue 20 à 30 tonnes de produits issus du commerce équitable par an. Germain 
Gardon souligne que les ventes sont fortement concentrées sur la période de la quinzaine du 
commerce équitable. Afin de répondre aux problématiques de prix, de volumes, et de chaîne 
logistique, il invite les collectivités à développer des commandes groupées.
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Un traiteur :  Gabriel Auxéméry, Ekitrade, France

La coopérative Ekitrade a été créée en 2004. Elle importe de la cachaça (alcool de canne à 
sucre) du Brésil et achète 160 produits alimentaires auprès d'Oxfam Fairtrade, son principal 
fournisseur.. Ces produits sont distribués dans le circuit des cafés et bars, des boutiques, et la 
coopérative propose aussi des prestations de services en tant que traiteur pour des collectivités, 
des entreprises privées ainsi que des associations.

L'activité de traiteur permet à Ekitrade d'augmenter ses volumes, de mettre en valeur les 
produits, de réaliser des marges plus intéressantes et, au final, de pérenniser la coopérative. 
Afin de pallier les problèmes que soulève l'accès aux appels d'offre, ce traiteur a souligné 
l'importance de rencontrer et d'informer les collectivités très en amont.
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2. Comment minimiser les risques légaux  

Les achats des collectivités passent en général par des appels 
d’offre, qui sont régis par des lois et dispositifs posant des 
contraintes particulières. Au cours de cette table ronde, des experts 
ont apporté leur expérience pour permettre une discussion concrète 
sur les défis posés et les solutions possibles : quelle est la nature 
du risque supportable pour les collectivités par rapport à l'intégration 
de critères de commerce équitable dans leurs marchés publics ? 
S'agit-il d'un risque réel ou d'un risque perçu ?

La position de la Commission Européenne par rapport  à l'achat 
public équitable 
Gareth Steel, Commission Européenne, DG Commerce

La Commission Européenne est l'organe exécutif de l'Union 
Européenne. Elle a l'initiative en matière législative et fait des 
propositions au Conseil Européen, qui ensuite émet des directives 
et règlements.

La Commission Européenne est globalement enthousiaste vis à 
vis de la cause du commerce équitable. Cependant elle précise qu'il 
est important, en ce qui concerne les achats publics, d'être attentif 
au cadre réglementaire et veiller à ne pas discriminer le commerce 
conventionnel par rapport au commerce équitable. 

De plus, aujourd'hui, Gareth Steel constate que les guides sur 
l'achat public équitable se situent plutôt dans un registre 
promotionnel. Ils devraient être plus clairement positionnés sur un 
registre informatif.

M. Steel souligne aussi qu'il convient de mieux situer le commerce 
équitable par rapport à d’autres perspectives (écologie, 
développement durable…). En effet, le commerce équitable s’inscrit 
dans le mouvement du développement durable, dont il est une des 
composantes, mais n'en est pas l'équivalent.

Il semble nécessaire de clarifier les positions des différents 
organes européens (Parlement Européen, Comité Economique et 
Social Européen). Il est également souhaitable que la Commission 
Européenne s'implique davantage dans son rôle cité ci-dessus, et 
émette des recommandations fortes. 

Organisation : 

ICLEI, Local 
Governments for 
Sustainability

Animation : 

Laurent Cogérino, 
Rhône-Alpes Energie 
Environnement // Guilhem 
Papelard, Equi’Sol

Intervenants : 

Gareth Steel, 
Commission Européenne, 
DG Commerce // 
Anja Osterhaus, Fair 
Trade Advocacy Office //
Peter Defranceschi, 
ICLEI // 
Jochum Veerman, 
Stichting Max Havelaar // 
Julie Maisonhaute, Plate-
Forme pour le
Commerce Equitable
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Possibilités et risques pour l'achat public équitab le dans le contexte européen
Anja Osterhaus, Fair Trade Advocacy Office

Le Fair Trade Advocacy Office, basé à Bruxelles et créé en 2004, coordonne à un niveau 
européen et international les activités de plaidoyer des quatre principaux réseaux de commerce 
équitable, FLO (Fairtrade Labelling Organizations International), IFAT (International Fair Trade 
Association), NEWS ! (Network of European Worldshops) et EFTA (European Fair Trade 
Association).

Aujourd'hui, le contexte européen est favorable au développement des achats publics 
équitables. Ceux-ci s’inscrivent dans le cadre des engagements de l’Union Européenne en 
faveur des politiques de développement durable. De plus, la résolution du Parlement Européen 
de 2006 constitue un outil pour réaliser cet engagement.

D'autre part, les commandes publiques se développent et prennent de l’ampleur en Europe, 
comme en témoignent les différentes initiatives observées (par exemple l’introduction de 
produits équitables dans la restauration collective à Lyon, les achats de produits issus du 
commerce équitable au Parlement Européen et à la Commission Européenne). 

Cependant des risques demeurent, comme l'illustrent les directives européennes de 2004 
concernant l'achat public. Elles mentionnent en effet la recherche d'un bon rapport qualité/prix, la 
prise en compte des questions sociales et environnementales mais le cadre juridique demeure 
flou. Au final, le commerce équitable souffre d’une absence de définition. Cette zone d’ombre 
juridique ouvre la porte à de multiples interprétations qui peuvent aboutir à des procès comme 
celui qui s'est tenu aux Pays-Bas, et sur lequel la Cour Européenne de Justice est restée 
imprécise jusqu’au verdict de la cour nationale.

Comment utiliser ce cadre européen favorable pour minimiser les risques légaux lors d'un 
appel d'offre ? Les solutions précises varient selon les pays, leurs législations, leurs pratiques; 
mais quelques recommandations générales peuvent être formulées : il est possible de préciser 
dans l'objet le caractère équitable du marché, d’introduire des éléments dans les spécifications 
techniques des produits, d’introduire des éléments dans les critères d'attribution.

En conclusion, l'achat public équitable s'inscrit dans les objectifs de l'Union Européenne en 
termes de développement durable et de réduction de pauvreté. Cependant, l'opportunité qui se 
présentait d'encadrer les achats publics équitables dans la législation européenne n'a pas été 
saisie. Il serait bienvenu de réviser les directives pour plus de clarté.

Le guide “Buy Fair” de l'achat public équitable 
Peter Defranceschi,  ICLEI

ICLEI, International Council for Local Environnemental Initiatives, est une association 
internationale de collectivités locales dédiée au développement durable. Elle a élaboré un guide 
afin d’encourager les achats de produits issus du commerce équitable et de fournir des 
informations claires aux collectivités locales, qui sont de plus en plus sensibilisées et 
conscientes de la nécessité d’intégrer ces produits dans leurs achats.

Les recommandations insistent sur l'importance de la phase préparatoire en amont de l'appel 
d'offre, au cours de laquelle doivent être clairement définis les objectifs poursuivis à travers les 
achats, ainsi que la définition du commerce équitable qui a été retenue du fait de l'absence de 
définition officielle.
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Différents modèles existent pour introduire des éléments liés au commerce équitable dans les 
appels d'offre. Certains proposent d'introduire des éléments au niveau des spécifications 
techniques des produits, d'autres au niveau des critères d'attribution. Peter Defranceschi 
souligne l'importance de développer le conseil envers les collectivités afin de réduire les risques 
légaux liés aux achats publics. D'autre part, il rappelle que les cas de jurisprudence permettent 
aujourd'hui d'éclairer le débat et que, dans ce contexte, les directives européennes devraient 
être révisées.
Informations sur http://www.buyfair.org/

Première décision judiciaire concernant l’achat pub lic équitable : groupe agro-alimentaire 
Douwe Egberts vs Province de Groningue
Jochum Veerman, Stichting Max Havelaar, Pays-Bas

La province néerlandaise de Groningue avait inscrit un certain nombre d'exigences 
fondamentales, figurant dans les standards de Fairtrade/Max Havelaar dans ses appels d'offre 
pour le café : provenance de coopératives de petits producteurs, prix minimum, prix supérieur au 
cours mondial si celui-ci est supérieur au prix garanti, préfinancement partiel sur demande, 
relations sur le long terme, programme d'appui. Le groupe Douwe Egberts, filiale de Sara Lee, a 
décidé d'attaquer ces critères en justice, les considérant comme discriminatoires parce qu'ils 
excluaient d'autres initiatives « éthiques » comme celle d'Utz Kapeh.

La Cour de district de Groningue a décidé que la province avait le droit d'inclure les six critères 
concernés dans ses appels d'offre, au titre de sa liberté à exercer une influence en matière de 
développement durable. Ce jugement s'appuie principalement sur le droit européen. Cette 
décision judiciaire est la première en ce sens, il est possible d'en tirer des leçons et de s'appuyer 
sur ce verdict pour développer l’achat public équitable. D'une part ce verdict permet de 
clairement différencier le commerce équitable de démarches voisines mais non équivalentes, 
d'autre part cette décision reconnaît la légalité de l'inclusion, dans les cahiers des charges 
accompagnant les appels d'offre publics, de clauses se référant aux critères du commerce 
équitable.

Le contexte français et l'attitude des collectivité s territoriales face à l'achat public 
équitable 
Julie Maisonhaute, PFCE, France

Créée en 1997, la Plate-forme pour le Commerce Equitable (PFCE) est un collectif national de 
concertation et de représentation d’acteurs de commerce équitable français. 

En France, l’engagement des collectivités territoriales en faveur du commerce équitable est 
récent. Plusieurs campagnes ont été développées afin de les impliquer : campagne de 
« l'Ethique sur l’Etiquette » en 2000, campagne « 500 villes s’engagent pour le commerce 
équitable » en 2002, création d’un groupe de travail « Achat Public Ethique » par Cités Unies 
France en 2003.

Le rôle que les collectivités territoriales peuvent jouer pour le développement du commerce 
équitable au Nord comme au Sud est important et multiple: Du côté de la demande au Nord, les 
collectivités peuvent non seulement insérer les produits issus du commerce équitable dans leur 
commande publique mais aussi convaincre d’autres acteurs publics (comme par exemple les 
hôpitaux). 
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Elles peuvent aussi soutenir des campagnes de promotion du commerce équitable auprès des 
citoyens, ou des actions d’éducation. Concernant la structuration de l’offre au Nord, elles 
peuvent mener une politique de soutien à l’Economie Sociale et Solidaire et appuyer les 
initiatives de création d'activité. Concernant les pays du Sud, les collectivités peuvent, dans le 
cadre de leur politique de coopération décentralisée, soutenir la mise en place de filières, 
renforcer les compétences des collectivités locales au Sud en matière de développement local, 
mettre en relation opérateurs du Nord et du Sud.

Aujourd'hui, en France, le cadre juridique devient plus favorable. La reconnaissance publique 
des systèmes de garantie est en cours (mise en place de la Commission Nationale du 
Commerce Equitable). De plus, le code des marchés publics est favorable au développement 
durable. Cependant, il y a besoin de travailler sur l'adéquation entre l'offre et la demande. Pour 
éviter que les appels d’offre ne soient infructueux (pas assez de réponses positives), il est 
primordial de développer le référencement de produits équitables auprès de grossistes 
conventionnels et d'adapter la politique d'achat à des filières en construction.

Afin d'accompagner les collectivités locales, la PFCE et l'Association des Régions de France 
ont publié le « guide de l'achat public équitable », disponible sur demande.

Equi'sol souligne que la commande publique concernant les produits issus du commerce 
équitable ne rencontre pas d'impossibilité juridique et que les risques sont limités. Pour soutenir 
l'engagement des collectivités dans cette démarche, il est aussi possible de consulter le site 
www.achatspublicsequitables.com, qui s'adresse spécialement aux collectivités et met à leur 
disposition des méthodes et partages d'expériences.
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3. Outils et réseaux pour continuer le travail

Comment inciter les autorités publiques à s'engager en faveur du 
commerce équitable ? Comment participer à des programmes 
actuellement en cours pour développer l’achat public équitable au 
niveau européen ? Différentes campagnes portées par des réseaux 
internationaux de commerce équitable ont été présentées au cours 
de cette table ronde, ainsi que l'expérience de la Ville de Dortmund.

Le programme Public Affairs  en faveur de l'achat pu blic 
équitable
Sandra Amorim, EFTA, Public Affairs

EFTA, association européenne de 11 importateurs de commerce 
équitable basés dans 9 pays européens, existe de manière formelle 
depuis 1990. Cette structure a pour objectif de faciliter la coopération 
et l'échange d'informations entre ses membres. Elle a, par exemple, 
créé une base de données regroupant l'ensemble des fournisseurs 
ainsi que leurs produits. 

En décembre 2007, EFTA a lancé un nouveau projet, Public Affairs, 
afin de mobiliser les collectivités locales en faveur du commerce 
équitable. Ce projet s'inscrit dans la continuité du programme « Fair 
Procura », mené de 2004 à 2007, qui a remporté un vif succès 
notamment à travers la réalisation d’un guide sur l’achat public 
équitable. Public Affairs est cofinancé par l'Union Européenne et 
mené en partenariat avec CTM Altromercato (Italie), Ideas 
(Espagne), Oxfam Wereldwinkels (Belgique) et ICLEI (Europe). Il 
vise à mobiliser les autorités publiques en faveur d'une production et 
d'une consommation durables en introduisant les critères du 
commerce équitable dans les appels d'offre publics. Un guide, un 
observatoire européen de l'achat public ainsi que des programmes 
de formation seront mis en place afin de développer un réseau 
européen et de favoriser l'échange d'expériences et de 
connaissances. En effet, de nombreuses initiatives locales et 
régionales existent mais agissent indépendamment. 

Le programme d'action s'adresse à différents publics cibles tels que 
les autorités locales et nationales, les écoles et universités, les 
institutions européennes partenaires, les secteurs de la restauration 
collective et de la distribution automatique. Il apparaît primordial 
d'agir ensemble, et de réfléchir conjointement aux meilleures façons 
d’inclure des critères de commerce équitable dans des appels d’offre.

Plus d’informations via le site d’EFTA http://www.european-fair-
trade-association.org

Organisation : 

ICLEI

Animation : 

Peter Defranceschi, 
ICLEI

Intervenants : 

Sandra Amorim, EFTA // 
Veronica Perez, FLO // 
Christoph Löchle, Ville de 
Dortmund
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Fairtrade Towns Campaign : une campagne de mobilisa tion internationale à destination 
des collectivités locales
Veronica Perez, FLO

FLO fédère les quelques 20 associations nationales du mouvement Fairtrade ainsi que les 
réseaux de producteurs certifiés. Elle définit les standards Fairtrade/Max Havelaar, développe 
des nouvelles filières et apporte un appui aux producteurs.
L’initiative Fairtrade Towns a débuté au Royaume-Uni : la première ville «Fairtrade Town» fut 

Garstang, dans le Lancashire, en 2001. Depuis, cette campagne a connu un vif succès et on 
compte aujourd’hui 300 « Fairtrade Towns » en Grande-Bretagne. Elle est maintenant menée 
dans 15 pays différents : Canada, USA, Italie, Australie, Nouvelle Zélande, Autriche, Belgique, 
Pays-Bas, Danemark, Finlande, France, Suède, Norvège, Royaume-Uni et Irlande.
Pour recevoir le titre de « Fairtrade Town », la collectivité doit s'engager sur 5 objectifs : 
�  voter une délibération et acheter des produits issus du commerce équitable,
�  contribuer à augmenter l'offre de produits issus du commerce équitable en incitant les points 

de vente à s'engager dans la campagne,
�  inciter les entreprises et organisations clés à la consommation de produits équitables sur les 

lieux de travail,
�  communiquer sur ses réalisations, sensibiliser les citoyens aux enjeux du commerce 

équitable,
�  initier la création d'un Conseil local pour le commerce équitable, outil d'animation et de 

soutien.
En France, la campagne débute en mai 2008, autour de trois piliers : la cohérence politique de 

l’achat public, l’Agenda 21 et l’initiative de développement économique. A ce jour, deux 
conférences internationales ont permis d'échanger sur les bonnes pratiques et l’extension de 
cette campagne, la troisième aura lieu en France début 2009.
Informations sur la campagne au Royaume Uni : 

http://www.fairtrade.org.uk/get_involved/campaigns/fairtrade_towns/default.aspx

La Ville de Dortmund : un exemple de mobilisation d es élus et des citoyens
Christoph Löchle, coordinateur développement durable, Ville de Dortmund (Allemagne)

La ville de Dortmund s’est vue décerner deux fois le prix de “Capitale du commerce équitable” 
en Allemagne. En 2003, un programme d’actions a été lancé autour de la sensibilisation au 
commerce équitable : communication et mise en place de visuels sur les tramways, distribution 
de documents d'information sur le concours « Capital of Fair Trade ». Ce programme a remporté 
un grand succès et a permis de mobiliser des organisations voulant s’investir dans le commerce 
équitable. Il a entraîné la création de l'association « Dortmund Action Association », qui regroupe 
70 acteurs de divers horizons : des clubs de football, des écoles, des universités, des églises, 
des cafés, des magasins, des supermarchés ainsi que des ONG. 
Chaque année, de nouvelles activités sont menées, accompagnées de programmes de 

promotion : émissions radio, travail de presse, partenariats avec des événements tels que la 
coupe de football ou le carnaval de Dortmund pour sensibiliser un plus large public. Ce travail 
vise à mettre le commerce équitable au cœur de la société et non pas le positionner en tant que 
niche, et à mettre en avant les possibilités que donne l’action collective. Parmi les projets à venir, 
on trouve l’importation de fleurs d’Ouganda pour la municipalité; pour cela il faut instaurer une 
coopération entre la ville, les ONG et les producteurs de l’Ouganda. Dortmund recherche des 
partenaires pour ce projet. 
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FOCUS SUR UNE FILIERE RECENTE : LE COTON  

Le coton équitable, qu’on trouve aujourd’hui principalement sous forme de textile sur nos 
marchés, est une filière récente, et constitue un domaine complexe, à cause du nombre 
d’opérateurs qui interviennent entre la production de la matière première et la distribution du 
produit fini. Afin d’aborder les problématiques liées aux différentes étapes, trois tables rondes 
ont été organisées : l'appui aux producteurs de coton dans les pays du Sud, la transformation du 
coton en Afrique de l'Ouest, les débouchés sur le marché européen.

Introduction   

Cette brève séance d’introduction a permis de situer le contexte global et les enjeux actuels 
pour le développement du commerce équitable dans la filière coton. 

Marc Dufumier, chercheur à l'INAPG  (Institut National Agronomique de Paris-Grigon), a 
rappelé la problématique centrale du coton dans le contexte du marché international actuel. La 
baisse des cours mondiaux de coton demeure une très grande difficulté pour les producteurs. 
Compte tenu des modes de production, en particulier le fait que les récoltes soient manuelles, 
les producteurs des pays en développement ne peuvent être concurrentiels par rapport à des 
grandes fermes industrielles subventionnées. L'écart en temps de travail peut être de l'ordre de 
1 à 200.

Dans ce contexte international, il apparaît prioritaire d'autoriser les pays producteurs à protéger 
leur agriculture vivrière via la mise en place de droits de douane afin qu'il puissent être à même 
d'assurer leur autosuffisance alimentaire. Une augmentation du prix du coton semble possible si 
la qualité est reconnue et certifiée. 

Christine Gent,  IFAT – Groupe Coton, a rappelé qu’aujourd’hui, 23,5 millions de tonnes de 
coton sont cultivées dans 90 pays et transformés dans 160 pays. Le coton représente 40% des 
exportations de l'Afrique de l'Ouest, ce qui explique le fort impact du coton sur ces économies. 
L’intervenante a aussi souligné que le coton était la cause de problèmes importants au niveau 
mondial. Sa culture va souvent de pair avec une grande consommation de pesticides, d'où des 
conséquences graves sur l'environnement et sur la santé des producteurs, mal protégés. La 
culture du coton entraîne aussi des problèmes au niveau des ressources en  eau; l'irrigation 
pour le coton cause par exemple l'assèchement de la mer d'Aral. Au niveau macro-économique, 
les subventions des Etats Unis créent des distorsions sur le marché mondial. Enfin, on constate 
une exploitation de la main d'œuvre infantile dans les plantations de coton. 

Christine Gent a d'autre part insisté sur la forte croissance de la demande en coton équitable, 
et le potentiel de ce secteur.
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La mise en place de filières de commerce équitable implique un 
travail d’accompagnement des producteurs, pour renforcer leurs 
compétences techniques et économiques, et leurs capacités 
d’organisation et de négociation. Le développement du commerce 
équitable dépend donc, en partie, du travail des organisations d’appui 
aux producteurs et de la qualité de leur prestation. 

Cette table ronde a permis de recenser les besoins et ressources 
en matière d’appui aux producteurs, à partir de témoignages 
d’organisations représentatives des producteurs de coton et des 
structures d’appui aux producteurs. Les participants ont cherché 
comment améliorer l’adéquation entre les besoins des producteurs et 
les actions des structures d’appui, et comment résoudre les 
manquements.

Témoignages d'organisations de producteurs

Sidy N'Guiro , directeur du MOBIOM (Mouvement Biologique 
Malien) :

Créé en 2002 avec 11 coopératives de producteurs de coton et 
l’appui de Helvetas Mali, le MOBIOM est aujourd'hui une organisation 
faîtière regroupant 33 coopératives avec 4 445 producteurs de coton 
biologique (certification Ecocert) et équitable (certification FLO). En 
2007, la production de coton graine des coopératives MOBIOM 
s'élevait à 800 tonnes pour une superficie de 2 230 hectares.

Sidy N'Guiro a évoqué les principales difficultés rencontrées par les 
producteurs :

�  un faible niveau d'équipement (ce qui constitue une difficulté 
majeure)

�  le coût élevé de l'encadrement pour le contrôle et la traçabilité des 
produits

�  le coût élevé des frais de certification qui sont actuellement pris en 
charge par les partenaires financiers

�  les taux d'intérêts élevés du micro-crédit auquel beaucoup de 
producteurs ont recours (18% par an)

�  le faible niveau de disponibilité de matière organique pour fertiliser 
les sols,

�  le fort taux d’analphabétisme (80 % des producteurs).

Face à ces constats, le MOBIOM recense les besoins et axes de 
travail prioritaires suivants :

�  un appui financier pour investir dans les équipements et 
augmenter les capacités de production

�    l'intégration des coûts de certification à la filière
�   la nécessité de développer la valeur ajoutée locale via la mise en 

place d'unités semi-industrielles et la formation professionnelle
�   le développement des débouchés pour les produits de rotation.

Organisation : 

Equi'Sol

Animation : 

Rose-Marie di Donato, 
Résacoop

Intervenants : 

Siaka Doumbia, Helvetas 
Mali // 
Moussa Balde, AVSF // 
Alex Assanvo, FLO //
Sidy N’Guiro, Mobiom // 
Delphine Zougrana, 
UNPCB // 
François Giraudy,
Dagris // 
Christine Gent, IFAT
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Delphine Zougrana, UNPCB (Union Nationale des Produ cteurs de Coton du Burkina Faso) 

L’UNPCB est une organisation professionnelle indépendante qui a pour but de défendre les 
intérêts des producteurs de coton, en facilitant l'approvisionnement en intrants agricoles, la 
gestion des crédits et de l'endettement ainsi que l'amélioration des niveaux de revenus et de 
formation de ses membres. Depuis 2004, l'UNPCB s’est engagée dans une démarche de 
production de coton équitable et biologique, en partenariat avec Helvetas, afin de pallier à 
l'appauvrissement des sols et à la chute des cours du coton conventionnel. Actuellement, la 
production en biologique et équitable de l'ensemble des groupements de producteurs de 
l’UNPCB s'élève à près de 1 000 tonnes de coton graine.

L’UNPCB rencontre des difficultés assez similaires à celles du MOBIOM, et met en avant le 
besoin de renforcement de la capacité productive et le besoin d'amélioration technique pour 
l'égrenage du coton biologique.

Les systèmes de garantie et leurs exigences

Alex Assanvo, FLO International, coordinateur Centr e Afrique / Afrique de l'Ouest et 
responsable produit coton

FLO (Fairtrade Labelling Organizations International) fédère les 20 associations nationales du 
mouvement Fairtrade / Max Havelaar, ainsi que les réseaux de producteurs certifiés. Elle définit 
les standards Fairtrade / Max Havelaar, développe de nouvelles filières et apporte un appui aux 
organisations de producteurs sur les questions de production, de certification et de 
commercialisation. FLO a un rôle d'information sur les marchés, identifie l’offre et la demande, et 
met en relation les différents acteurs de la filière.

Les standards des cahiers des charges FLO s'articulent autour de trois volets :
�  un volet économique avec un prix minimum garanti, un préfinancement des moyens de 

production et la facilitation de l’accès du producteur à la négociation commerciale ;
�  un volet social avec une prime de développement, la mise en place d'organisations au 

fonctionnement démocratique, le respect des conventions de l'OIT (Organisation Internationale 
du Travail) ;

�  un volet environnemental avec une gestion durable des ressources naturelles et notamment 
l'interdiction des OGM (organismes génétiquement modifiés).

Christine Gent, IFAT (International Fair Trade Asso ciation) - Groupe Coton

Christine Gent a présenté le système de garantie de l'IFAT qui ne labellise pas des produits 
mais des structures dont l'activité relève au minimum à 50% du commerce équitable. Le 
processus comprend une auto-évaluation par la structure concernée, une évaluation croisée 
ainsi qu'une évaluation externe. Christine Gent a annoncé que l'IFAT travaillait sur un nouveau 
label qui devrait voir le jour d'ici 18 mois et serait complémentaire de celui de FLO.
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Siaka Doumbia, Helvetas Mali, coordinateur

Helvetas Mali apporte un appui aux producteurs du MOBIOM dans plusieurs domaines, 
notamment dans la recherche de partenaires financiers et économiques, et la mise en relation 
avec ceux-ci. D'un point de vue technique, Helvetas apporte des relations avec le secteur de la 
recherche (par exemple sur le thème des traitements biologiques de lutte contre les ravageurs). 
Sur le plan financier, Helvetas apporte un appui à MOBIOM en prenant en charge les coûts de 
certification des producteurs mais aussi en finançant le recrutement de personnel technique. 

L’accompagnement que Helvetas réalise auprès de MOBIOM vise à rendre l’organisation 
autonome à un horizon de 5 ans. Il comprend la mise en place de formations et le transfert de 
compétences dans les différents domaines qui touchent à la production et la commercialisation. 
Enfin, Helvetas mène également des actions de plaidoyer en direction des acteurs politiques et 
du grand public.

François Giraudy, Groupe Dagris, responsable dévelo ppement durable

Dagris, groupe industriel français, développe en partenariat avec l'Association Max Havelaar un 
programme de développement des filières cotonnières équitables en Afrique de l'Ouest. Dagris 
mène des actions d'appui en relation avec les organisations régionales de producteurs, comme 
l'Aproca (l'Association des producteurs de coton africain), et les sociétés cotonnières. Le groupe 
intervient également dans l’appui au financement des intrants. En 2007, 30 000 producteurs ont 
été concernés par ces actions, ce qui représente 25 000 tonnes de coton graine.
Pour Dagris, l’un des enjeux des filières cotonnières est d’améliorer la qualité du coton afin de 

permettre aux producteurs de répondre aux exigences du marché et de mieux valoriser leur 
produit. François Giraudy souligne que l'objectif poursuivi concerne, au-delà des bénéfices 
directs du commerce équitable, le développement et la promotion des filières cotonnières 
africaines. Aussi, il apparaît primordial que les effets du commerce équitable sur la démocratie, 
la gestion des organisations de producteurs, les questions environnementales ou sociales se 
diffusent au-delà du cercle du commerce équitable. Concernant les coûts de certification, 
François Giraudy a fait remarquer que c’est à travers l'augmentation des volumes que l’on 
pourra progressivement les diminuer. 

Moussa Balde, AVSF (Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières), coordinateur au 
Sénégal

Entre de nombreux autres projets, AVSF mène un programme d'appui à l'élevage dans des 
zones cotonnières du Sénégal, en partenariat avec l'une des fédérations de producteurs de 
coton du Sénégal. Moussa Balde souligne l'importance de l'intégration de l'élevage dans les 
zones de culture du coton afin de pallier le problème de fertilité des terres. Ainsi, la mise en 
place de systèmes de stabulation en période sèche permet de recueillir du fumier et de 
développer les engrais naturels et l’utilisation de fumure lors de l'hivernage. 
D'autre part, il insiste sur l’enjeu important que représente la diversification de la production via 

le petit élevage et le développement de la filière lait. Elle permet aux producteurs de coton d’être 
moins dépendants de leur activité cotonnière et de mettre en place des projets de 
développement local. Enfin, Moussa Balde a préconisé la mise en place de cultures de rotation 
avec le coton, tel que le sésame, qui peut trouver des débouchés dans la production d’huile et 
de tourteaux pour les animaux.
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Synthèse des échanges à partir des questions du pub lic

Coton biologique et/ou coton équitable ?

Le coton équitable peut-il ne pas être biologique ? Le représentant de FLO a rappelé que des 
critères environnementaux sont inclus dans les standards Fairtrade / Max Havelaar : ils 
comprennent une liste de substances interdites (comme par exemple les OGM). D'autre part, le 
cahier des charges FLO inclut des exigences de progrès, vers lesquelles les coopératives de 
producteurs doivent tendre dans un délai imparti.

S'il apparaît nécessaire de garantir un coton biologique mais aussi un prix minimum, dans quel 
ordre chronologique est-il préférable de le faire pour les producteurs ? Le responsable du 
MOBIOM a précisé que la démarche de son groupement de producteurs avait été dans un 
premier temps le passage à une production biologique, ce qui a permis d'obtenir des prix 20% 
supérieurs à ceux du coton conventionnel, puis dans un second temps la démarche équitable ce 
qui a permis de faire passer les prix de 160 à 200 FCFA par kilogramme. La représentante des 
producteurs de l'UNPCB a fait remarquer que le passage à une production biologique s'inscrit 
dans la durée. Il faudrait tendre progressivement vers une plus grande fermeté des standards 
environnementaux.

Le problème de l'ajustement entre l'offre et la dem ande

Le secteur du coton équitable présente un paradoxe : d'un côté, il existe une demande 
croissante, de l'autre, on trouve des organisations de producteurs qui ne trouvent pas de 
débouchés dans la filière équitable. Parmi les éléments de réponse, on peut citer la jeunesse de 
cette filière, qui demande à mûrir et se structurer. Par exemple, chez FLO, Alex Assanvo a pour 
mission de détecter les demandes des transformateurs. Or, la filière coton équitable a connu une 
croissance très rapide au cours des dernières années et il apparaît actuellement difficile de 
quantifier de manière précise cette demande. Un important travail d'information et de mise en 
relation est à continuer.

En conclusion sur l'appui aux producteurs et le rôl e des ONG

Les coûts de certification sont élevés pour certains groupements de producteurs et nécessitent 
une prise en charge par les ONG d'appui, ce qui rend difficile la pérennisation des filières 
biologiques et équitables. 

De plus, il apparaît primordial que les organisations d'appui soient à l’écoute des besoins 
prioritaires exprimés par les organisations de producteurs et s’efforcent d’apporter les réponses 
adéquates. 

Enfin, il a été largement souligné que la finalité des actions d'appui résidait avant tout dans une 
autonomisation croissante des organisations de producteurs.
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 2. La transformation du coton équitable en Afrique  de 
l’Ouest : pour un partage de la valeur ajoutée

Le travail des organisations d’appui et de commerce équitable se 
concentre principalement sur la production de coton. Il est essentiel 
d’élargir le champ d’action aux parties aval de la filière, c’est à dire 
aux différentes étapes de transformation de la matière première, pour 
permettre aux pays producteurs de générer et de conserver de la 
valeur ajoutée. Comment mettre en place des filatures en mesure de 
produire un fil de qualité, capable de satisfaire la demande des 
filières artisanales et industrielles, au niveau local comme à 
l’exportation ? Quels sont les projets en cours et quelles sont les 
perspectives ? Telles sont les questions qui ont été abordées lors de 
cette table ronde réunissant des représentants de filatures d'Afrique 
de l'Ouest, des ONG d'appui ainsi que des organisations de 
commerce équitable du Nord.

Préambule : La table ronde « Transformation du coto n 
équitable » (Chambéry, France, 3 juillet 2007)

Une première table ronde sur la problématique de la transformation 
a eu lieu à Chambéry en juillet 2007. Les échanges des 40 
professionnels présents ont permis de mettre en lumière enjeux et 
facteurs de blocages concernant le développement d’unités de 
transformation en Afrique de l’Ouest. La concertation des acteurs 
avait également mis en avant le besoin d’une mutualisation de 
l'information. Pour poursuivre le travail, de nouveaux acteurs se sont 
ajoutés à la discussion lors de ce salon. 

Les filatures en Afrique de l'Ouest

Le programme mené par Helvetas avec la filature CER FITEX au 
Burkina Faso et au Mali 
Abdoulaye Ouedraogo, Helvetas Burkina, et Siaka Doumbia, 
Helvetas Mali : 

L'ONG Helvetas cherche à développer la transformation du coton 
en Afrique de l'Ouest (Burkina Faso, Mali, Sénégal et Bénin). De 
nombreux facteurs plaident en faveur de la valorisation locale du 
coton dans la zone de l'UEMOA (Union Economique et Monétaire 
Ouest Africaine) : La stratégie de développement de l'industrie textile 
régionale de l'UEMOA d'ici 2015 a pour objectif la transformation de 
25% de la production. La main d’œuvre est qualifiée et le secteur 
artisanal est très dynamique, avec 115 000 artisans potentiellement 
consommateurs de coton. Il y existe des filatures relativement 
compétitives. On y trouve aussi des PME dans le secteur textile avec 
un fort potentiel de développement. Enfin, il existe une demande 
intérieure et extérieure de produits textiles artisanaux.
 

Organisation : 

Equi'Sol

Animation : 

Jean Paul Gourlot CIRAD

Intervenants : 

Mansour Camara, CCV 
Sénégal // 
Abdoulaye Ouedraogo, 
Helvetas Mali // 
Christine Gent, IFAT // 
Juergen Mueller,
Fairtrade Foundation // 
Michel Coudert, Papili // 
Mathias Roux, Trace // 
Stéphane Jehanno, 
Ingalan
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La transformation locale du coton a des avantages multiples : 
 - Elle consolide le secteur de la transformation artisanale du coton et permet de promouvoir 
l’artisanat sur le marché.
 - Elle permet de réduire le chômage et la pauvreté en milieu rural et urbain.
 - Elle répond à une demande existante.
 - Elle permet de maintenir une production cotonnière. 

Aujourd’hui, l’Afrique de l'Ouest réalise 2% de la transformation des fibres. Il apparaît donc 
indispensable de revoir les capacités de production des machines et de réfléchir à un 
regroupement, en un même lieu, de la matière première à transformer. Helvetas tente de créer 
cette synergie pour connaître le besoin réel en production et en énergie.

Afin de valoriser la filature manuelle, Helvetas travaille avec un groupement d’associations 
situées au Burkina Faso : sept tonnes de coton graine biologique et équitable sont ainsi filées 
par 324 femmes. 

D'autre part, Helvetas a initié une collaboration avec la filature Cerfitex dont le personnel est 
qualifié et l'équipement performant. Cette année, la filature produira une tonne de coton fibre 
biologique et équitable et souhaite s'engager davantage sur le créneau de la filature du coton 
biologique et équitable afin de répondre à la demande locale en forte hausse. Cependant, 
différents problèmes se rencontrent sur ce projet : la faible capacité productive de cette filature, 
le coût élevé de l'électricité, une faible capacité d’autofinancement, un manque de 
communication, un manque de reconnaissance au niveau local.

La traçabilité est relativement facile à assurer dans le secteur de l’artisanat : le coton est 
directement livré par Helvetas aux coopératives de femmes, il n’y a donc pas de mélanges entre 
le coton biologique et le coton traditionnel. 

Présentation de la filature Cotonnière du Cap Vert au Sénégal
Mansour Camara, Responsable développement: 

La CCV a pour activités la filature, le tissage, la sérigraphie ainsi que la teinture. Cette 
entreprise existe depuis 1952 et a acquis de solides compétences. Elle exporte en France, et 
produit aussi du fil artisanal destiné aux artisans du Sénégal. La transformation de coton 
équitable ou biologique ne pose pas de problème pour la CCV, qui a la capacité à se certifier et 
à assurer la gestion. La filature rencontre par contre des problèmes au niveau du coût de 
l'électricité, ce qui est lié à la zone géographique. De plus, le marché local est difficile d’accès. 
Enfin, il n'y a pas assez d’acteurs sur le marché local pour faire de la mise en relation. La CCV 
souhaite qu'il y ait plus de transparence et qu'un projet commun intégrant tous les acteurs voie 
le jour avec, pour objectif, de réunir tous les acteurs et décider ensemble des règles.
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l'Ouest sur la filière coton 

Trois organisations de commerce équitable ont présenté leurs projets et activités avec un 
objectif commun : celui de renforcer la transformation locale du coton.

Ingalan, France  
Stéphane Jehanno

L'association bretonne Ingalan souhaite aller plus loin dans l’équitable et valoriser la 
transformation des produits sur place. Ingalan a effectué une étude de terrain avec Helvetas afin 
d'appuyer le développement d’une filature traditionnelle au rouet au Burkina Faso. Ingalan 
travaille aussi avec des tisserands et magasins de pelote en Bretagne pour développer le 
marché et leur demander de mettre en avant la filière coton équitable.
Voir www.ingalan.org

Trace (Travaux Rhône Alpins pour le Commerce Equita ble), France
Mathias Roux

L'association Trace a pour objectif de développer la filière du coton équitable et biologique 
ouest africaine. Elle apporte un appui technique aux artisans et regroupe les besoins du marché 
local, ainsi que la demande du marché du Nord. Trace met en relation des acteurs qui travaillent 
sur la transformation. 

De plus, Trace a travaillé sur un programme pilote de transformation du coton équitable et 
biologique afin de revaloriser les produits de confection artisanale. Ce projet, rendu possible 
grâce à l’ONG Oxfam USA, a permis de transformer 2,3 tonnes de coton (à la CCV), pour des 
artisans maliens (à travers Helvetas Mali) et sénégalais (à travers l’Association des Villageois de 
Ndem), et de présenter une collection de prêt-à-porter réalisée par une styliste française 
(Constance Huin), respectueuse de critères de production équitables et écologiques, au SIAO 
2006 (coton certifié FLO-Cert et Ecocert).

Papili, France
Michel Coudert 

Papili conçoit, fabrique et commercialise des jeux, jouets et articles de puériculture en coton 
équitable labellisé Fairtrade/Max Havelaar. Ils sont distribués dans des boutiques spécialisées et 
via Internet. L'objectif de l'entreprise est de s’approvisionner en coton équitable et biologique, et 
de développer des chaînes de transformation du coton au plus proche des ressources de 
matières premières. Concernant la transformation, Papili souhaite mettre en place un 
programme d'essai avec la filature CCV.
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Synthèse des échanges sur les freins et atouts pour  la transformation du coton 
biologique et équitable en Afrique de l'ouest

La discussion a fait ressortir divers manquements et points de blocage :
On constate une réduction progressive des produits auto transformés (fil et tissus) à base de 

coton africain
�  Il n'existe que peu de mutualisation des actions de transformation du coton équitable et 
biologique
�  Le manque de visibilité sur les actions de transformation amène des difficultés de 
pérennisation d’approvisionnement pour les artisans et créateurs africains
�  Il existe un important manque de financement sur les aspects de transformation
�  La filière manque de concertation et d’échanges pour adapter l'offre à la demande.
�  Ne pas avoir pensé plus tôt à soutenir la partie transformation cotonnière en Afrique de l'Ouest 
est un regret généralisé.

Pourtant, la filière présente des atouts :
�  Les pays du Nord apportent d'importants débouchés en terme de volume et contribuent à 
l'amélioration du savoir-faire local
�  Des structures industrielles en Afrique sont capables d’assurer des actions de transformation 
du coton équitable et biologique si elle mènent des actions de transformation concertées et 
soutenues
�  La demande en produits textiles responsables, équitables et biologiques est en forte 
progression, et les entreprises européennes commencent à modifier leur culture et leurs 
pratiques dans le bon sens
�  La filière comprend des artisans nombreux avec une réelle volonté de développer des produits 
locaux.

Le secteur artisanal africain peut bénéficier de ce marché dit de niche aux conditions suivantes :
�  une meilleure structuration des organismes d’appui à tous les niveaux (nationaux, sous 
régionaux et au niveau international), pour mutualiser les moyens et coordonner les stratégies 
d’action
�  un appui financier et technique au secteur de la transformation industrielle locale, maillon clé 
du développement de la filière à la fois au niveau du coton conventionnel, équitable et/ou 
biologique
�  une concertation et une reconnaissance mutuelle des différents systèmes de certification
�  une mutualisation des besoins de transformation industrielle Nord et Sud pour faciliter la 
viabilité économique de ces actions de transformation.
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Il est essentiel dans le commerce équitable (aussi bien que dans le 
commerce classique) de prendre en considération la chaîne 
d’approvisionnement jusqu’à l’autre extrémité : les débouchés. 
Consommateur individuel, entreprise ou acheteur public, aujourd’hui 
beaucoup comprennent qu’un acte d’achat a des conséquences 
économiques et sociales significatives. Quels sont les voies et 
réseaux d’achats transparents qui existent aujourd’hui ? Quelles sont 
les exigences des consommateurs et acheteurs, leurs contradictions 
et comment gérer ces exigences en tant que distributeur ? Comment 
s’articulent les différents cahiers des charges et comment garantir 
ses pratiques aux acheteurs ? Peut-on passer d’un marché de niche 
à une démarche plus conséquente ? Telles sont les questions qui ont 
été abordées au cours de cette table ronde, appliquées au secteur 
du textile.

Introduction : le point de vue du consommateur

Isabelle Haynes  a présenté des résultats d'études concernant les 
consommateurs : 
- Le consommateur a souvent des a priori négatifs concernant 
l’image, la qualité et le style des vêtements équitables.
- Les consommateurs ont peu de connaissances sur la culture du 
coton et une difficulté de compréhension de l’équitable et du 
biologique lorsqu'il ne s'agit pas de produits alimentaires.
- Il existe une confusion liée à la diversité des labels.

Du côté de l’offre : des exemples de démarche sur d es 
segments de marché différents

Fair & Co / Solidaridad, Pays-Bas :

Solidaridad est l’ONG fondatrice de Max Havelaar. Elle travaille 
dans beaucoup de pays et sur différentes filières (notamment café, 
banane et textile). Pour Solidaridad, il faut se focaliser sur le 
commerce équitable et biologique à la fois. Il y a trois ans, elle a mis 
en place le logo/label « Made By » qui permet une traçabilité et une 
transparence dans l’achat textile. Pour qu’une marque puisse 
l’utiliser, il faut un délai de trois ans. L’ONG insiste sur l’importance 
de l’information envers le consommateur concernant les différentes 
démarches. Les groupes cibles de consommateurs grandissent, et il 
y a besoin d’adapter les produits à la demande.

Organisation : 

Equi'Sol // 
Helvetas Suisse

Animation : 

Isabelle Haynes, 
chercheuse

Intervenants : 

Fair &Co // 
TDV Industries // 
Jennifer Anessi, 
Cepovett //  
Jérôme Schatzman, Tudo 
Bom? // 
Dominique Peclers // 
Thierry Schlumpf, 
Ecocert // 
Florent Solier, Réseau 
Grand Ouest // 
Joachin Munoz, Max
Havelaar France 
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Groupe Cepovett, France
Jennifer Anessi

Le Groupe Cepovett a été créé en 1948. Il fabrique des vêtements professionnels pour 
beaucoup de corps de métiers. Il a une dimension nationale, et met en avant les valeurs sociales 
et environnementales de l’entreprise. La marque « Le Cèdre » a la particularité d’être labellisée 
en « chaîne et trame » et maille. Elle se base sur une transparence et traçabilité totales. 

TDVIndustries, France 

TDV achète du coton certifié Max Havelaar en Afrique de l’Ouest. Celui-ci est filé, tissé et teint 
à Laval en France. Enfin, il est envoyé en Tunisie pour la confection, avant de repartir en France 
sur la plate-forme logistique. 

Tudo Bom ?, France / Brésil
Jérôme Schatzmann

Tudo Bom ? a mis en place une filière équitable au Brésil. Elle travaille dans la confection et 
l’ennoblissement du coton. C’est une marque joyeuse et optimiste mais aussi accessible (quant 
au style, à la distribution, au prix). L’entreprise est à la recherche de davantage de débouchés.

Du côté de la demande : l’exemple d’un réseau d’ach eteurs publics
Florent Solier, Réseau Grand Ouest : 

Le Réseau Grand Ouest est un acheteur public qui s’adapte à l’offre existante. Il ne lie pas 
forcément équitable et biologique. Son objectif est de promouvoir les achats publics 
responsables de façon plus générale. En effet, les besoins des collectivités locales sont 
variables. Elles ont besoin de services associés. 

Concernant le secteur équitable, la multiplicité des labels pose problème : leur lisibilité et 
transparence ne sont pas assez claires. Le label équitable a parfois peu d’importance car les 
labels environnementaux lui sont concurrentiels. Cependant, il existe la possibilité de faire 
évoluer les fournisseurs. Il faudrait une politique de séduction au niveau des produits équitables 
pour développer une filière pérenne du commerce équitable. Le Réseau déplore qu’aujourd’hui 
la mode soit de mettre au point des produits jetables qui conduisent à une accélération de la 
consommation, contraire au commerce équitable et au développement durable. 

Les questions abordées durant le débat

Sur les garanties :

Pour FLO-Cert, l’organisation indépendante de contrôle qui certifie Fairtrade / Max Havelaar, il 
y a une séparation entre les pionniers du commerce équitable et les entreprises classiques. 
Aujourd’hui, des acteurs entrent dans le système du commerce équitable par la mode. Or, le 
commerce équitable implique beaucoup plus que cela. Il faut parvenir à entrer dans le système 
classique et essayer de le changer.

En équitable, il n’existe que des cahiers des charges privés. Certains créent leur propre façon 
de voir le commerce équitable. Ainsi, Rainforest Alliance se compose de grands groupes qui 
révisent les standards à la baisse. 

         ACTES du 1er Salon Européen de Commerce Equitable – Février 2008 – Copyleft Equi'Sol                                         23



Organisation

Coton
F

O
C

U
S Le coton biologique est un secteur prometteur. En effet, la consommation de coton biologique 

représente 40 € par an par personne. L’équitable représente 2 € par an par personne. De plus, il 
est important de cultiver le coton de façon biologique car il est la cause de pollutions 
importantes. Cependant, deux cahiers des charges en même temps, c’est souvent trop pour les 
producteurs. 

Qu’est ce qu’une filière de coton équitable ?

C’est une filière qui intègre le produit du début à la fin, de la production des matières premières 
à la commercialisation. Il s’agit de réduire le nombre d’intermédiaires sans valeur ajoutée. 
Aujourd’hui cependant, le 100% équitable est impossible. Il faut être réaliste et prendre les gens 
où ils sont dans la distribution. L’évolution de la demande et donc des filières se fera grâce aux 
consommateurs.

Transparence : les prix et les marges 

Dans un souci de transparence, on devrait pouvoir décomposer les prix et montrer les marges 
à chaque étape. Par exemple, sur un T-shirt vendu au Nord, on a souvent environ 30 centimes 
de coton. Le reste est variable selon l’organisation de production et la chaîne logistique. 

Il est souhaitable d’organiser des débouchés qui respectent les filières traditionnelles. Le fait de 
travailler avec un petit atelier coûte cependant plus cher. L’ouverture du marché en Asie cause 
une concurrence très forte, des prix de fabrication très bas. Ceci constitue un frein au 
développement du commerce équitable sur le textile. 

En guise de conclusion

Concernant les vêtements professionnels issus du commerce équitable : l’entreprise éduque le 
personnel et le personnel éduque la famille.
La multiplication de l’offre textile est positive : en s’unissant on fera changer les choses.
L’information du consommateur est très importante.
Il faut développer les débouchés et l’offre au Nord pour permettre aux producteurs du Sud de 

s’intégrer davantage au système du commerce équitable. 
Il faut pouvoir faire du volume et stimuler les grandes institutions, les grandes entreprises. De 

plus, ces acteurs peuvent communiquer sur le commerce équitable.
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Organisation : 

Agronomes et 
Vétérinaires Sans 
Frontières

Animation : 

Bertrand Naegelen, 
CIEDEL

Intervenants : 

Domingo Antonio Lopez, 
Banelino-CLAC // 
Aliamani Abdoulkarim, 
SNAC // 
Stéphane Fournier, IRC // 
Roger Vioud, Région 
Rhône Alpes // 
Kees van den Burg, 
Oïkocredit // 
Christophe Eberhart, 
Ethiquable // 
Christophe Maldidier, 
Solidar’Monde // 
Pierril Lacroix, AVSF

FOCUS : IMPACT DU COMMERCE EQUITABLE DANS LES PAYS DU 
SUD

Le commerce équitable repose sur une volonté d’améliorer les conditions 
des producteurs marginalisés, plus particulièrement dans les pays du Sud, à 
travers des échanges justes, de meilleures conditions commerciales, des 
relations de partenariat entre les acteurs et le respect de l’environnement. 
Savoir quels sont les réels impacts du commerce équitable pour les 
principaux concernés, afin d'en évaluer les effets et de les améliorer, est 
fondamental. 

1. Interactions au Sud : des synergies à développer  pour la mise en 
place d'un commerce équitable  

De nombreux acteurs interviennent sur le terrain dans les pays du Sud en 
appui aux coopératives qui se tournent vers le commerce équitable : 
organisations non gouvernementales, acheteurs, organismes financiers, 
collectivités territoriales… Cette table ronde a tenté de mettre en lumière la 
diversité de leurs objectifs et leurs possibles complémentarités, pour 
favoriser une prise de conscience du rôle de chacun et étudier les 
manquements et les possibilités de synergies.

L’importance d’un appui extérieur
Stéphane Fournier, Institut des Régions Chaudes

Stéphane Fournier a dressé un tableau présentant la diversité des acteurs 
du commerce équitable et la complexité des filières: au côté des 
producteurs, groupements de producteurs, transformateurs, metteurs en 
marché, exportateurs, importateurs et distributeurs, on trouve des 
organismes intervenant en appui localement (appui technique et/ou 
financier) et toutes les organisations du commerce équitable. Ces différents 
acteurs visent un objectif commun : le développement des filières. 
Les importateurs et distributeurs de produits équitables jouent un rôle 

absolument déterminant. Ils s’engagent auprès des producteurs sur le long 
terme, pré-financent les productions, s’efforcent d’améliorer la qualité des 
produits pour augmenter les volumes vendus ou le prix de vente… Mais si 
l’on considère le développement des Organisations de Producteurs (OP) 
comme un objectif premier du commerce équitable, l’intervention 
d’organismes d’appui extérieurs (ONG notamment) apparaît indispensable 
en complément des actions des importateurs. 

En effet, l’inscription dans le commerce équitable permet bien souvent aux 
OP de développer de nouveaux projets : investissement dans du matériel de 
transformation, conversion au bio, diversification de la production… Ces 
processus de changement peuvent remettre en question la cohésion des 
organisations et leur capacité d’action collective. L’accompagnement des OP 
dans ces processus constitue un objectif à part entière. Cet objectif est 
naturellement d’autant plus important dans les situations où le changement 
en cours est polémique au sein de l’organisation (conversion bio ou 
diversification non souhaitée par tous les producteurs par exemple). 

L’accompagnement de ces nouveaux projets, pas toujours compatibles 
avec les intérêts des importateurs, peut difficilement être systématiquement 
fait par ces derniers. Un acheteur de café ne voudra pas forcément acheter 
de la panela (sucre) en plus du café; un importateur équitable ne voudra pas 
forcement s’occuper de la mise en place d’une production biologique. La 
présence d’ONG au côté des producteurs apparaît ainsi également 
souhaitable. 
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Par exemple, le Programme Integral pour le Développement du Café (Pidecafe), une ONG 
travaillant avec AVSF au Perou, a montré son efficacité dans l’accompagnement de plusieurs 
organisations de producteurs de café. Son rôle a notamment été déterminant dans le 
développement de Cepicafe, et surtout dans l’accompagnement de ses dynamiques d’innovation 
(passage au traitement du café par voie humide, à la certification biologique, développement 
d’alternatives de valorisation d’autres productions paysannes telles que la panela).
L’appui exterieur est utile également pour les structures de plus petite taille. La Coagrosol est 

une coopérative brésilienne, qui comprenait à l’origine seulement 35 membres (en 2000), puis 
93 (en 2006). Elle a par la suite, à la demande des importateurs, ajouté à sa production 
d’oranges des citrons, puis des goyaves, des mangues… Les importateurs ont ainsi permis le 
développement de la cooperative, mais pas le maintien de sa cohésion interne, de sa capacité 
d’action collective: l’élargissement du sociétariat de la coopérative a changé les modes de 
coordination, la confiance qui prévalait à l’origine entre des acteurs très proches s’est peu à peu 
effacée. Dans sa nouvelle configuration, la coopérative a dû mettre en place des formes de 
contractualisation pour faire respecter certaines règles, qui avant n’étaient qu’orales et trop 
limitées pour la coordination d’une centaine de membres. La médiation et l’accompagnement ont 
été de grande importance.
Au final, une complémentarité apparaît nécessaire entre des acteurs travaillant au 

développement des filières, à l’amélioration de la qualité des produits, à la recherche de 
nouveaux marchés (acteurs qui peuvent être des importateurs), et d’autres acteurs travaillant au 
développement des dynamiques territoriales, au maintien de la capacité d’action collective au 
sein des OP, à l’émergence et à l’accompagnement de nouveaux projets collectifs. 

Témoignage d’un représentant des producteurs de bana nes
Domingo Lopez, CLAC (Coordination Latino-Américaine et Caribéenne de commerce équitable)

Domingo Lopez est responsable technique d’une organisation de producteurs de bananes 
certifiées biologiques et commerce équitable de République Dominicaine. Son organisation, 
Banelino, fédère environ 250 producteurs, et sa mission est d’apporter des services techniques 
et commerciaux à ses membres ainsi que de représenter les intérêts des producteurs. Des 
projets de développement sont menés conformément aux intérêts des producteurs : installation 
de systèmes électriques, d’unités scolaires, de santé ; réinsertion des plus défavorisés…Mais le 
principal acquis de Banelino est de permettre à ses membres la production de bananes de 
qualité et leur valorisation sur des marchés considérant la qualité environnementale et sociale 
des produits.
Les producteurs cultivent des terres allant de 2 à 5 hectares en moyenne, avec une main 

d’œuvre familiale majoritaire. Ce sont donc de petits producteurs. Au sein de Banelino, ils 
poursuivent des objectifs de commerce équitable. Leur travail avec de grands groupes et 
compagnies ne leur permettait pas de vivre décemment et ils se sont donc alliés avec des 
entreprises qui ont accepté de jouer le jeu d’une relation partenariale et transparente, selon les 
principes du commerce équitable. 

Un besoin d’appui sur des plans divers
Christophe Maldidier, Solidar’Monde

Il existe une synergie réelle entre différents acteurs agissant au Sud. Cependant, malgré cela, 
parfois les actions ne fonctionnent pas tout de suite. Par exemple, pour la quinoa, il y a besoin 
de travailler avec des investisseurs, la micro-finance, des organisations qui peuvent avoir un 
impact. Le marché a besoin d’être développé. Si les structures sont bien organisées et bien 
gérées, des plans d’affaires faits correctement, etc., ce développement devrait être possible. Il 
faut aussi amener les producteurs à un niveau d’excellence qui permette de satisfaire la 
demande du marché. Des accompagnements multiples sont nécessaires pour que les 
partenariats fonctionnent.
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La maîtrise du processus d’exportation
Christophe Eberhart, Ethiquable

Les organisations de producteurs se sont construites sur la base d’appuis extérieurs dans des 
contextes de quasi disparition des soutiens publics nationaux à l’agriculture ; elles sont issues 
d’un processus de formation long et les entreprises d’importation ont parfois du mal à le 
reconnaître. Cependant, il est essentiel que les organisations de producteurs puissent être des 
exportateurs, et non simplement fournisseurs de matières premières pour le compte 
d’exportateurs locaux (voir le cas de Huancaruna au Pérou). 
De plus, le commerce équitable devrait favoriser les capacités des organisations à transformer 

eux-mêmes leurs produits. Pour des transformations industrielles plus lourdes, il est intéressant 
de développer des alliances entre producteurs et industriels locaux, mais dans ces montages il 
est important que les industriels soient des prestataires et les organisations  les exportateurs 
(comme pour les tisanes de Jambi Kiwa, Equateur). Enfin, il faut favoriser des alliances entre les 
organisations de producteurs pour qu’elles puissent se renforcer mutuellement.

Une relation directe avec le marché
Pierril Lacroix, Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières

L’un des enjeux fondamentaux pour le commerce équitable est que les organisations de 
producteurs puissent commercialiser elles-mêmes leurs produits, et soient en relation directe 
avec le marché. Aussi, il faut favoriser l’interaction des producteurs avec les acteurs du 
commerce équitable. Cette volonté d’autonomie est difficile à réaliser (voir par exemple le 
secteur de la banane au Nord du Pérou, les producteurs n’arrivent pas à exporter eux-mêmes 
face à une concurrence forte des exportateurs privés actifs dans le secteur). Il est essentiel de 
trouver des stratégies pour permettre cette commercialisation directe.  La relation directe avec le 
marché implique pour les organisations d’assumer de nouvelles fonctions qui nécessitent un 
travail important de formation des membres paysans et des équipes techniques. Il est important 
d’appuyer les organisations de producteurs, à leur demande, sur des questions comme la 
professionnalisation, l'assistance technique, la certification, la commercialisation, la promotion, la 
gestion administrative et comptable...
Enfin, AVSF estime qu’il est important d’appuyer aussi les organisations paysannes dans la 

promotion du développement local et d’accompagner leurs actions de plaidoyer pour la mise en 
place de politiques publiques favorables aux populations rurales.

Des financements alternatifs
Kees Van Den Burg, Oikocrédit

Oikocredit, une société coopérative de finances solidaires, prête assistance financière à plus de 
630 projets partenaires dans le monde, grâce à 30 bureaux au Sud, gérés par du personnel 
local. En 2007, le portefeuille était de 350 millions d’euros. Depuis plus de 18 ans, Oikocredit 
finance des projets dans le domaine du commerce équitable, par exemple pour la culture du 
cacao, du café, du sucre, du soja, pour la fabrication d’artisanat, mais aussi pour des 
importateurs ou des transformateurs au Nord. Les prêts se font sur un certain nombre de 
critères comme une bonne gestion, une garantie fiable, des plans de développement futurs, etc. 
Ces accompagnements financiers solidaires aident au développement du commerce équitable et 
à l’organisation des producteurs.

Un appui fort via la coopération décentralisée
Roger Vioud, Région Rhône-Alpes

Le Conseil Régional Rhône-Alpes soutient la mise en place de filières équitables dans les 
zones de coopération décentralisée comme le Mali, le Sénégal, le Burkina Faso. Il applique une 
stratégie réaliste. Si il existe un savoir-faire autour de la mangue, il va appuyer le développement 
d’un commerce équitable dans ce secteur. Le Conseil Régional Rhône-Alpes s’engage dans une 
perspective de durée, dans une démarche de progrès.
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La promotion des filières de commerce équitable peut être discutable quand une forte 
demande vient déséquilibrer la durabilité des systèmes de production existants. Ainsi, dans 
certains endroits, la production de quinoa équitable a été lancée dans la plaine (et non à la 
montagne), de façon non durable (défrichement, érosion, …). Aussi, une gestion commune du 
territoire est souhaitable – avec la participation des agriculteurs, éleveurs, … Une définition des 
critères de durabilité et de progrès s’impose. 

L’exemple de la quinoa montre bien que l’achat selon un cahier des charges n’est pas 
suffisant. Il y a un besoin de régulation, d’appui, de définitions autres, sur le terrain. Il ne faut pas 
laisser simplement la demande déterminer la production. Il faut la présence d’une organisation 
qui maîtrise le processus et est acteur de développement local pour accompagner la production 
équitable. Cet acteur doit avoir un minimum d’autonomie.

Le problème de la demande est important. Le commerce équitable de la banane est menacé 
par les grandes plantations : les petits producteurs ne peuvent tenir la concurrence à court terme 
si des mesures restrictives à leur entrée ne sont pas prises durant le « temps d’apprentissage » 
nécessaire aux organisations de petits producteurs. Il y a besoin de concertation des acteurs du 
commerce équitable pour préciser qui sont les acteurs privilégiés du commerce équitable.

Les discussions sont souvent focalisées sur les filières alimentaires. Concernant l’artisanat, il 
n’y a pas de produits standard. En conséquent, il y a moins d’acteurs à concerter, il n’y a pas de 
label. 

Les collectivités comme les Régions en Europe n’ont pas pour l’instant une action très 
coordonnées. Elles pourraient se mettre d’accord sur un programme. Elles ont l’avantage du 
levier financier, et elles crédibilisent les entreprises. Elles peuvent aussi interpeller les structures 
étatiques du Sud. Ces axes de travail sont à développer.

Concernant l’Afrique, il existe la possibilité de créer de nouvelles filières (karité, fruits séchés, 
bissap, fonio…). Mais il existe des difficultés spécifiques à nombre de pays africains. Ainsi, les 
familles rurales n’ont pas toujours une tradition de regroupement et d’organisation des 
producteurs sur des bases économiques. 

����"�������$"#������!�,�!�#�#*"��'��#�.�!�%��$���� ��$���
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Organisation : 

Agronomes et 
Vétérinaires Sans 
Frontières

Animation : 

Jean-Pierre Chanteau, 
Université Pierre-Mendès 
France, Grenoble

Intervenants : 

Domingo Antonio Lopez, 
Banelino-CLAC // 
Marc Dufumier, INAPG // 
Jean-Baptiste Cavalier,
Artisans du Monde // 
Nicolas Eberhart, AVSF // 
Aliamani Abdoulkarim, 
SNAC // 
Arthur Bobb, WINFA // 
Alistair Smith, 
Bananalink // 
Karine Laroche, Max 
Havelaar France // 
Stefan Durwael, IFAT // 
Julie Maisonhaute, ISF

2. Le commerce équitable : quel impact dans les pay s du Sud ?  

Le développement du commerce équitable suscite chez certains 
acteurs des doutes. Il existe un réel besoin d'information concernant 
son impact sur les organisations et familles de producteurs. Il 
apparaît ainsi nécessaire d'évaluer ses conséquences, au-delà du 
discours général d'amélioration des revenus et des conditions de vie 
des producteurs, afin d'asseoir sa légitimité. Sur quelles 
méthodologies peut-on s’appuyer pour évaluer les impacts ? Quels 
impacts a-t-on pu établir pour les familles, les organisations de 
producteurs et leurs territoires ? Quelles sont les conditions 
nécessaires ou favorables à un impact plus fort au niveau des 
populations ? Cette table ronde a réuni des représentants des 
différentes parties prenantes du commerce équitable : producteurs 
au Sud, organisations de commerce équitable, systèmes de 
certification ainsi que des chercheurs, pour réfléchir conjointement à 
ces problématiques.

Enjeux et méthodologie concernant les études d'impa ct
Marc Dufumier,  chercheur à l'INAPG (Institut National Agronomique 
de Paris-Grigon), France

L'objectif le plus important, concernant les populations du Sud, 
devrait être l'autosuffisance alimentaire, ce qui ne pourra être garanti 
que par la mise en place de politiques protectionnistes sur les 
produits vivriers de ces pays, et non par la généralisation du 
libéralisme. Le commerce ne sera équitable que lorsque les règles 
des échanges internationaux auront changé. Cependant, le 
commerce équitable actuel démontre déjà qu'autre chose est 
possible.
L’intervenant a souligné deux types d'impact sur lesquels les études 

devraient se concentrer afin de mieux légitimer le commerce 
équitable :

�  l'amélioration des conditions de vie des communautés de 
producteurs en tant que conséquences de l'amélioration de leurs 
revenus,

�  l'amélioration de la qualité des produits en tant que conséquence 
de l'implication des producteurs mieux rémunérés.

Etudes d'impact sur différents types de filières (l abellisées et 
intégrées)
Jean-Baptiste Cavalier, Fédération Artisans du Monde

Jean-Baptiste Cavalier a présenté une étude d'impact réalisée sur 
trois années en partenariat avec le CIEDEL et publiée en 2004, qui 
vise à identifier les changements positifs et négatifs que le commerce 
équitable a entraîné chez les producteurs, leurs familles et leur 
entourage. Elle porte exclusivement sur des producteurs d'artisanat 
et a pour objectif d'évaluer ces impacts en prenant en compte leur 
point de vue. 
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Cette étude a permis de mettre en évidence les conséquences positives et négatives du 
commerce équitable : 

�  Sur le long terme, le commerce équitable permet une stabilité des prix, des revenus réguliers, 
un accès à un large marché, la mise en place de procédures concernant la qualité, la formation 
progressive d'organisations d'exportation capables de négocier avec des structures 
internationales, des progrès en termes d'éducation pour les enfants.

�  Le commerce équitable assure des prix parfois plus élevés que ceux du marché local ; mais 
parfois, ils sont moins élevés que ceux du marché principal (pendant les périodes de forte 
croissance économique par exemple). Cela dit, les prix du commerce équitable sont stables sur 
la durée.

�  Le commerce équitable peut créer une certaine relation de dépendance entre les producteurs 
et le marché du commerce équitable (qui est un marché d'exportation).

En conclusion, cette recherche démontre que même si les effets ne sont pas immédiats, ni 
complets, ils permettent globalement et sur le long terme, une amélioration des conditions de vie 
ainsi qu'une valorisation sociale et professionnelle des producteurs. 

Etudes d'impact et méthodologie
Nicolas Eberhart, Agronomes et Vétérinaires sans Frontières

Nicolas Eberhart a présenté deux études de cas effectuées à la demande de Fairtrade / Max 
Havelaar,  dont l'objectif était de mesurer les impacts directs et indirects du commerce 
équitable : « Filière café, Yungas de Bolivie » et « Filière mangues, région de Piura au Pérou ». 
Au niveau méthodologique, cinq aires de changements ont été explorées : la différenciation 
sociale, l'impact sur les familles, l'impact sur les organisations de producteurs, les effets sur le 
territoire et la gestion des ressources naturelles. Ces deux études ne constituent que des 
mesures ponctuelles dans des espaces géographiques donnés. Pour obtenir un échantillon 
représentatif, il convient d'attendre les résultats d'autres études en cours. 

Cependant, ces deux études de cas mettent en évidence des améliorations significatives dans 
les cinq domaines cités. En effet, au-delà des impacts positifs sur les revenus (montant et 
stabilité) des producteurs labellisés, le commerce équitable contribue à la structuration et à la 
légitimité des organisations paysannes. Il a aussi un effet de régulation des prix sur le marché 
local, jouant ainsi un rôle de développement économique et social local. Cela dit, les 
changements observés proviennent d'effets combinés du commerce équitable, de la certification 
biologique et de l'appui aux producteurs par les ONG.

Une méthodologie pour les études de cas en commerce équitable est téléchargeable via le site 
http://www.avsf.org

Témoignage d'un représentant de réseaux de producte urs
Domingo Antonio Lopez, CLAC (Coordinadora Latinoamericana y del Caribe de Comercio 
Justo), producteur de bananes en République Dominicaine

Domingo A. Lopez a, dans un premier temps, souligné les éléments positifs que le commerce 
équitable a apportés à sa communauté - un développement local, une baisse de l'émigration, 
des progrès dans les domaines de l'éducation et de la santé. Puis, il a soulevé la problématique 
de la compétition internationale, qui menace les paysans locaux. Enfin, il a suggéré, comme une 
solution possible, de renforcer les groupements de paysans et les syndicats existants.
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Arthur Bobb , de WINFA  (Windward Islands National Farmers Association - Caraïbes), 
regroupement de producteurs de bananes, propose d'envisager pleinement le commerce 
équitable comme un contrat entre les producteurs et consommateurs, et comme un moyen 
alternatif de faire du commerce. Il a cependant souligné que justice et équité ne peuvent être 
possible que si chacun prend part au processus en tant qu'acteur, et a appelé à un engagement 
général en faveur de la construction d'un dialogue.

Alistair Smith , de Bananalink, est revenu sur le thème des organisations de producteurs. Il 
invite les organisations de commerce équitable du Nord à être à l'écoute des organisations et 
syndicats de producteurs et à bien faire la distinction entre coopérative de producteurs et 
propriétaires terriens. Il a aussi évoqué la possibilité de n'octroyer les certifications qu'à des 
organisations de producteurs et non à des propriétaires de grandes plantations. 

Aliamani Abdoulkarim , du SNAC (Syndicat National des Agriculteurs Comoriens), a souligné 
son accord avec Alistair Smith concernant le rôle important que les associations et 
regroupements de travailleurs pourraient jouer.

Julie Maisonhaute , d'ISF  (Ingénieurs Sans Frontières), a évoqué une étude réalisée par 
Ingénieurs Sans Frontières sur l'impact au Sud des normes. Cette étude a mis en lumière le 
problème de la gouvernance dû à la contradiction qui peut exister entre les règles plus souvent 
conçues par des techniciens que des politiques et leurs conséquences au niveau local. Elle a 
rappelé qu'il est important que les « règles du jeu » ne soient pas imposées par des acteurs 
externes et que les producteurs participent à la définition des objectifs des normes et des 
modalités d'application.

Stephan Durwael , de l'IFAT  (International Fair Trade Association ), a rappelé la différence 
entre prix et revenus et mis l'accent sur la nécessité d'augmenter le volume des flux du 
commerce équitable, afin de non seulement pouvoir assurer un prix juste aujourd'hui mais aussi 
des revenus tout au long de l'année. 

Karine Laroche , de MHF (Max Havelaar France), est intervenue pour évoquer de nouveaux 
effets positifs et limites du commerce équitable.

En conclusion, et au regard des différents débats émergents, l'animateur a invité les 
représentants des différents maillons de la chaîne (de la production à la consommation) à 
réfléchir aux moyens d'améliorer la circulation de l'information entre les diverses parties 
prenantes, afin de faciliter les progrès possibles.
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Garanties

Régulation publiques et privées : comment garantir le 
commerce équitable ? 

En France : Julie Maisonhaute, Plate-forme pour le Commerce 
Equitable (PFCE)

Créée en 1997, la Plate-forme Française pour le Commerce 
Equitable (PFCE) est un collectif national de concertation et de 
représentation d’acteurs de commerce équitable français. Plus 
d’informations sur www.commercequitable.org

En France, des discussions ont eu lieu à partir de 2003 au sein de 
l'AFNOR sur le thème de la régulation officielle du commerce 
équitable, avec différents acteurs du commerce équitable: 
entreprises, associations de commerce équitable, associations de 
consommateurs. De ces discussions, qui ont duré trois ans,  est 
sortie la définition, reprise dans la charte de la PFCE, du commerce 
équitable en tant qu’échange entre le Nord et le Sud, et qui se base 
sur:
  - une relation commerciale équilibrée
  - l'accompagnement des producteurs
  - une action d'éducation et de sensibilisation

En août 2005, la France a promulgué une loi qui donne quelques 
lignes de définitions du commerce équitable et annonce la création 
d'une Commission Nationale, qui mettra en place un système de 
reconnaissance des systèmes de garantie du commerce équitable. 
En mai 2007 est ensuite sorti le décret d’application de la loi. La 
Commission, qui est mixte (administration et société civile), devrait 
être mise en place avant la fin 2008. 
Les membres de la PFCE sont favorables à cette démarche. Cette 

Commission permettra de garder les mêmes exigences fortes envers 
de nouveaux arrivants (multinationales, grandes surfaces). De plus, 
la garantie sera claire pour le consommateur; il y aura un seul 
système d’exigences, tandis qu’aujourd’hui, il est difficile de se 
repérer au sein des différents systèmes. Il est important que l'Etat 
reconnaisse les systèmes de garantie portés par la société civile, qui 
reflètent un changement de société. C'est un engagement de la part 
de l'Etat. C'est aussi un premier pas pour aller vers un commerce qui 
serait plus juste à grande échelle.
En même temps, cette évolution présente également des limites. 

Chaque acteur doit investir l'espace créé par cette Commission pour 
qu'il soit opérant. Par ailleurs, les moyens à disposition de la 
Commission pour réaliser ses contrôles risquent d'être limités. 

En Belgique : Samuel Poos, Fair Trade Center

Le Fair Trade Center est un organisme hybride, constitué à la fois 
de la société civile et des pouvoirs publics (Ministère). Il met en place 
des actions comme la semaine de commerce équitable en Belgique, 
et sert aussi de plate-forme de discussion. Plus d’informations sur 
www.befair.be

Organisation : 

PFCE, Plate-Forme pour 
le Commerce Equitable

Animation : 

Catherine Del Cont, 
Université de Nantes

Intervenants : 

Dr. Frithjof Schmidt, 
Parlement Européen 
(Verts) // 
Anja Osterhaus, Fair 
Trade Advocacy Office // 
Julie Maisonhaute, 
PFCE // 
Giorgio dal Fiume, CTM 
Altromercato // 
Samuel Poos, Fair Trade 
Center
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L'intervenant regrette une absence de définition commune du commerce équitable. La 
définition de FINE n'est pas suffisamment opérationnelle; l'Union Européenne n'est pas 
suffisamment claire sur la question; FLO et IFAT ne se sont pas mis d’accord sur une version 
commune...
En Belgique, la définition du commerce équitable porte sur les mêmes trois piliers qu’en 

France. Il n’y a pas encore de loi à ce sujet mais il existe trois propositions de loi (de la part des 
verts, du parti socialiste, du parti centriste). Les acteurs ont des positions différentes: reconnaître 
le commerce équitable ; reconnaître le commerce équitable et ses acteurs ; reconnaître 
seulement les produis issus du commerce équitable. 
Il faut ensuite aussi trouver des réglementations pour la certification des structures (comme 

ISO 9001 ou 14001), ainsi que des sanctions pour les infractions.

En Italie : Giorgio dal Fiume, CTM Altromercato / M agasins du Monde

En Italie, Magasins du Monde est un réseau de 50 boutiques de commerce équitable, qui est 
en partenariat avec Artisans du Monde et Solidar’Monde.
Pour Giorgio dal Fiume, la question de la garantie est la question la plus difficile et la plus 

cruciale dans le commerce équitable. Il faut des critères clairs en Europe pour une base 
commune à tous. Selon lui, pour être reconnue « commerce équitable », une structure doit être 
à but non-lucratif. De plus, il faut un contrôle extérieur. Donc il y a besoin d’une accréditation ou 
d’une certification, soit sur les produits, soit sur la structure. La limite de la certification sur le 
produit est que les structures qui ne vendent que quelques produits commerce équitable parmi 
les autres (comme les grandes surfaces) sont considérées de la même façon que les structures 
entièrement consacrées au commerce équitable. Il faut alors trouver comment valoriser les 
structures de commerce équitable - par exemple à travers une réglementation leur permettant 
un statut d’utilité publique, pourquoi pas au niveau européen.

En Europe : Anja Osterhaus, Fairtrade Advocacy Offi ce

Le Fairtrade Advocacy Office est le bureau de plaidoyer de FINE, réseau informel constitué par 
FLO (Fairtrade Labelling Organisation), IFAT (International Fair Trade Association), NEWS 
(Network of European Worldshops) et EFTA (European Fairtrade Association). 
L'intervenante insiste sur l'importance d'établir une norme européenne pour bannir les 

différences nationales au sein de l’Union Européenne.
Plus d’informations sur le site www.fairtrade-advocacy.org

En Europe : Frithjof Schmidt, membre du Parlement E uropéen (parti des Verts)

Dans le commerce équitable, le prix juste est une question cruciale : il est fixé pour assurer le 
développement et la stabilité économique, et ainsi la paix. Il s’agit d’une étape très concrète de 
l’échange. Une autre question fondamentale est celle de la transparence pour le consommateur, 
qui exige, hormis des critères éthiques, aussi la protection de sa santé et des produits de bonne 
qualité.
Le commerce équitable s'apparente à un concept politique et économique de développement, 

de justice et de la protection du consommateur – d’où l’idée de lobbying d’un concept et pas 
d’une marque spécifique.
Pour définir des critères européens, il faut regarder les critères définis par les acteurs de 

commerce équitable : prix minimum, aspects sociaux et environnementaux, traçabilité de la 
chaîne et contrôle.
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Le Parlement européen achète les produits du commerce équitable pour leur qualité et leur 
valeur éthique. En dix ans, tous les achats de cet organe pourraient être équitables. De plus, il 
distribue un million d’euros par an à différents acteurs du commerce équitable en Europe. Au-
delà de ces actions concrètes – l'achat équitable et le soutien aux acteurs, il reste un troisième 
axe de travail, à renforcer: le lobbying auprès des industries pour qu’ils changent leurs pratiques 
néolibérales.
Le commerce équitable est bien une alternative réelle : les villes et institutions ont le choix de 

préférer le commerce équitable ou d'en rester au commerce classique, conventionnel.

Eléments de débat  

Question : Comment les règles de l’OMC peuvent-elle s être modifiées ?

M. Frithjof Schmidt répond qu’une proposition pourrait être de baisser les taxes pour les 
produits issus du commerce équitable. Des décisions politiques (et du lobbying) sont 
nécessaires pour que les acteurs puissent choisir le concept qu’ils veulent, au niveau national et 
régional. Changer les règles de l’OMC est une question politique, donc si les acteurs de la 
politique (les gouvernements) le veulent vraiment, c’est possible.

Question : Comment s'articulent commerce équitable et développement durable ?

Réponse de  Julie Maisonhaute, PFCE : Des questions se posent au Nord (par exemple par 
rapport à un commerce équitable Nord-Nord), mais le contexte est différent. Il faut éviter une 
confusion, mais travailler ensemble : le commerce équitable fait partie de l’Economie Sociale et 
Solidaire et donc de l’économie durable. Il s'agit en partie de trouver des règles communes. Les 
acteurs du Sud veulent aussi travailler pour une réglementation – il y a des cadres communs à 
construire.
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QUELS PARTENARIATS EN EUROPE POUR L'EDUCATION
AU COMMERCE EQUITABLE ? 

Le commerce équitable est principalement connu pour ses objectifs de  
vente de  produits des  pays  du Sud.  Un autre objectif de cette démarche est de fournir aux 
consommateurs une information qui permet de faire des choix en accord avec le développement 
durable. De multiples organisations (associations, ONG de solidarité internationale, mouvements 
d'éducation populaire, d'éducation à l'environnement, éducation nationale, collectivités, 
entreprises, etc.) mènent dans ce sens des actions de sensibilisation et d'éducation qui 
participent à une éducation vers une consommation responsable. Quels sont leurs publics ? 
Comment ces partenaires travaillent-ils ensemble ? Existe-t-il des expériences exemplaires en 
Europe ? Quels sont les obstacles et les leviers pour réaliser ces actions éducatives ? Comment 
garantir le respect des valeurs et des objectifs pédagogiques dans la conception des ressources 
destinées aux éducateurs ?
Les acteurs européens de la communauté éducative au sens large (éducation nationale, 

éducation non formelle, collectivités, parents, etc.) et les réseaux d'éducations spécifiques 
(éducation au commerce équitable, éducation au développement, éducation à l'environnement et 
au développement durable) se sont réunis lors de cette table ronde pour débattre de ces 
questions et renforcer leurs liens autour de cette thématique.

Quels sont les objectifs de l'éducation au commerce  équitable (ECE) ?

Pour certains il s'agit de changer le monde, réduire les inégalités, pour d'autres c'est de faire 
évoluer le comportement des consommateurs. Entre les deux, les éducateurs cherchent à 
développer l'esprit critique des publics concernés par les actions, et de susciter une prise de 
conscience individuelle et collective.
L'ECE s'inscrit dans une démarche d'éducation à la citoyenneté, à la consommation 

responsable, au développement durable et concerne tous les champs de l'éducation : éducation 
nationale, éducation non-formelle ou éducation populaire, éducation à l'environnement, 
éducation au développement, etc. 
Les uns passent par l'entrée environnement ou l'alimentation, les autres par l'appui au 

développement des pays du Sud, la solidarité internationale, le droit du travail, les aspects 
économiques, etc. L'accent est mis sur les pédagogies participatives et la recherche d'une mise 
en action des participants.

Pour faire le point sur les valeurs et objectifs de l'ECE, la distinction entre éducation et 
promotion : « Première Rencontre Internationale d'Education au Commerce Equitable : les 
Actes », Artisans du Monde – 2006 (téléchargeable sur http://www.artisansdumonde.org/actes-
riece.htm)

Introduction : Béatrice Vessiller, Grand Lyon

La communauté urbaine du Grand Lyon est partenaire d'actions d'éducation à l'environnement 
vers un développement durable, notamment des actions d'Artisans du Monde et d’Equi'Sol, 
depuis plusieurs années. Aujourd'hui le Grand Lyon a formalisé son plan d’éducation au 
développement durable et met en pratique son Agenda 21, (voir www.millenaire3.com). L'objectif 
principal de ce programme est de contribuer à former des éco-citoyens. Plusieurs outils ont été 
réalisés par le Grand Lyon et ses partenaires pour atteindre ces objectifs, comme le logiciel de 
calcul de l'empreinte écologique et le guide de l'éco-citoyen, à disposition des enseignants et 
animateurs. 

L'engagement du Grand Lyon dans ces domaines souligne l'importance de la prise de position 
politique pour soutenir des actions de formation auprès de tous les publics et notamment des 
plus jeunes.
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Organisation : 

Equi'Sol et Grand Lyon

Animation : 

Benoît Houssier, Equi'Sol

Intervenants : 

Cécile Billard, Académie 
de Grenoble // 
Lise Tregloze, Artisans du 
Monde // 
Petra Sips, Miel Maya // 
Jürgen Sokoll, Eine-Welt 
Netz NRW // 
Mercedes García de 
Vinuesa, Ideas // 
Carmen Arolas i Fonts,
Diputacio de Barcelona // 
Darina Manurova, 
Fairtrade Slovakia // 
Clémence lanier, Eco-
Parlement des Jeunes

1. Méthodes et pratiques des actions d'éducation à la 
consommation responsable

Cécile Billard,  enseignante, chargée de mission éducation à 
l'environnement et au développement durable, académie de 
Grenoble, France

En France, depuis la rentrée 2004, dans le cadre de la stratégie 
nationale en faveur du développement durable, l'éducation à 
l'environnement pour un développement durable a été généralisée de 
l'école primaire au lycée. L'académie de Grenoble accompagne les 
équipes pédagogiques, enseignants, gestionnaires et techniciens 
des établissements scolaires dans leurs projets et notamment la 
mise en place d'Agendas 21 scolaires. Des collèges, lycées et autres 
établissements éco-responsables s'engagent dans des projets autour 
de l'alimentation, des transports, des énergies, de la solidarité ou de 
l'environnement en général. Vingt-huit établissements sont en 
expérimentation en Rhône-Alpes sur des programmes 
interdisciplinaires. Ces projets sont validés par le rectorat et soutenus 
financièrement par la Région Rhône-Alpes. Une réelle volonté 
d'avancer anime les équipes impliquées mais leur engagement reste 
limité par le facteur temps… Concernant le commerce équitable, les 
établissements qui l'abordent s'intéressent en premier lieu à l'origine 
et à la distribution des produits, l'objectif visé étant de faire réfléchir 
les élèves.
Pour en savoir plus sur les établissements éco-responsables et les 

actions de l'académie de Grenoble :
www.etablissement-ecoresponsable.rhonealpes.fr ; www.ac-
grenoble.fr/cddp07/eedd

Carmen de Arolas I Fonts,  responsable éducation à la solidarité – 
services relations internationales, Diputació de Barcelona, Espagne

A Barcelone, un réseau important s’est rassemblé autour d'actions 
de sensibilisation pour la solidarité et la coopération au 
développement. Depuis maintenant douze ans, la Diputació de 
Barcelone offre aux communes de la province un catalogue d’actions 
de sensibilisation et d’éducation au développement. Ces actions sont 
réalisées par ONG et concernent essentiellement les publics de 
l'éducation non formelle, mais aussi l’éducation formelle et les 
activités pour les citoyens, et font appel à des média variés : 
conférences, stages éducatifs, ateliers ; expositions accompagnées 
de vidéos, dvd et d’autres matériels pédagogiques ; spectacles sur le 
cacao, le textile, etc... La commune finance 50% du prix de l’action.
Pour plus d'informations sur les actions de la province de 

Barcelone : http://www.diba.es/ri/cd/default.asp
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Mercedes García de Vinuesa,  éducation au commerce équitable,  Ideas,  Espagne

Depuis 2003, Ideas travaille avec des enseignants, des mairies (notamment la mairie de 
Cordoue) et des associations pour développer des ateliers spécifiques auprès des scolaires 
adolescents. Ces actions abordent de façon ludique le commerce équitable et d'autres 
alternatives, l'inégale répartition des richesses, le fonctionnement du commerce international, la 
consommation responsable, etc. Les enseignants ont une connaissance approfondie du sujet et 
l'intérêt politique est fort au niveau local. Les interventions ont déjà touché 5 500 étudiants, 166 
enseignants et 230 ateliers ont été menés. Ce travail nécessite une bonne coordination entre les 
partenaires. L'objectif est de mener ces actions à une échelle nationale et de faire évoluer les 
programmes scolaires pour que ces notions soient rassemblées dans une matière spécifique.
Pour plus de précisions sur les actions d'Ideas : www.ideas.coop

Petra Sips, coordinatrice éducation, Miel Maya Honing, Belgique

L'asbl Miel Maya réalise des actions auprès des publics scolaires et des formations 
d'enseignants. Elle encadre aussi des projets d'enseignants avec leurs élèves sur l'année. 
Priorité est donnée aux actions menées avec des écoles qui ont intégré l’éducation mondiale, le 
développement et l’ECE dans leur curriculum et qui le vivent quotidiennement, année après 
année. Ceci produit un effet démultiplicateur qui permet de travailler avec de nombreux élèves. 
Ces actions impliquent un engagement important des partenaires pédagogiques et financiers, 
une bonne communication au sein des équipes d’enseignants et une adaptation des curriculum 
officiels. Miel Maya réalise par ailleurs des courts métrages avec les enfants et provoque des 
échanges entre élèves de différents continents. Miel Maya a à ce sujet reçu le Trophée de 
l'innovation au premier Salon Européen de Commerce Equitable 2008 : www.fair-kids.org
Plus d'informations sur les actions de Miel Maya : www.maya.be

Jürgen Sokoll,  responsable ECE, Eine Welt Netz NRW, Allemagne

Au sein du réseau Eine-Welt-Netz NRW, quinze coordinateurs réalisent des ateliers avec des 
enseignants autour du commerce équitable dans différentes villes et dix autres travaillent sur les 
notions d'éducation globale, de migrations, etc.). Deux projets phares sont menés en 
Westphalie :
  1. l'animation d'un bus proposant des jeux sur le commerce équitable et les origines du 
chocolat. Les écoles prennent en charge la prestation à hauteur de 100 € par journée, mais il est 
difficile de trouver d'autres financements pour couvrir les frais de salaires.
   2. la découverte du caféier dans des jardins publics. Cette activité ouvre la discussion sur la 
culture du café, la torréfaction, etc. Une part du financement est assurée par le gouvernement 
mais là encore d'autres financements restent à trouver pour pérenniser l'action.
Plus de précisions sur : www.eine-welt-netz-nrw.de

Lise Tregloze,  responsable ECE, Fédération Artisans du Monde, France

Artisans du Monde (ADM) coordonne un réseau d'animateurs pour mener des actions 
pédagogiques auprès de différents publics. Les « 16-25 ans » représentent leur public prioritaire. 
ADM réalise des outils pédagogiques adaptés à ces publics et organise des formations pour les 
animateurs de son réseau. Par exemple la fédération et l'association d'Aix en Provence 
coordonnent une formation de professeurs de lycées avec Fairtrade Slovakia, en concertation 
avec l'inspecteur pédagogique régional de l'académie d'Aix-Marseille en charge de l'éducation à 
l'environnement et au développement durable. Ce programme est soutenu par la Région PACA 
et l'Europe.
Plus d'informations : www.artisansdumonde.org/education-commerce-equitable.htm
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Darina Manurova,  chargée de projet ECE, Fairtrade Slovakia, Slovaquie

Les formations au commerce équitable menées en partenariat avec Artisans du Monde auprès 
d'enseignants et des groupes de jeunes de 16-25 ans permettent à Fairtrade Slovakia de 
développer de nouvelles compétences et font émerger de nouveaux besoins pour lier les actions 
aux programmes : tester de nouvelles idées, de nouvelles propositions, échanger avec d'autres 
acteurs, etc. Ces besoins sont par exemple la mise en place d'échanges avec d'autres 
structures ou la traduction de ressources pédagogiques étrangères. Le programme est financé 
par le gouvernement et soutenu par des fonds européens publics et privés (organisations 
autrichiennes notamment). Ce partenariat multiple entraîne chez Fairtrade Slovakia une gestion 
professionnelle de ses projets.
Plus d'informations sur Fairtrade Slovakia : www.fairtrade.sk

Clémence Lanier,  membre de l'écoparlement européen des jeunes

Des lycéens participent à des rencontres européennes autour de l'éco-responsabilité dans les 
établissements scolaires. Ils travaillent notamment sur un projet de rapport commun à 
transmettre à l'UNESCO. Les projets au sein des établissements sont variés :

- les transports, notamment à vélo,
- les échanges internationaux, culturels et éco-bilans autour de l'alimentation
- la réflexion autour de problématiques d'actualités (OGM par exemple)

Plus d'informations sur l'écoparlement européen des jeunes : www.eyep.info
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Organisation : 

Equi'Sol et Grand Lyon

Animation : 

Benoît Houssier, Equi'Sol

Intervenants : 

Christophe Bernes, INC // 
Louis Sardella, Inspection 
de l’Education Nationale 
69 // 
Charly Maurer, Fondation 
Education au 
Développement // 
Daniel Oustrain, Ecole et 
Nature // 
Anne Kaboré, Plate-
Forme Educasol // 
Charlotte Marion, Proyde

2. Quels critères pour concevoir des ressources d'é ducation au 
commerce équitable ?

Pour rappel, le but de l’éducation

Le but de l’éducation est de permettre à chacun de :
- comprendre la société, le monde actuel et le monde dans lequel 

l’enfant sera adulte (concernant le commerce équitable, il pourrait 
s’agir de comprendre les forces économiques, sociales et politiques 
en jeu, leurs liens et leurs conséquences) ;

- se situer dans ce monde, et notamment face aux enjeux de 
société actuels (se situer implique la référence à des lois, des règles, 
des repères et des valeurs individuelles, familiales, de groupe ou de 
communauté, mais également valeurs universelles déclarées dans 
les droits humains) ;

- enfin, agir de façon responsable sur les plans professionnel, 
social, culturel, politique. 

Le Développement Durable, pour quoi faire ? 

Avant de se pencher sur les critères à respecter lors de la 
conception de ressources pédagogiques, il est nécessaire d’aborder 
la question de l’évaluation. Il s’agit d’abord de définir les objectifs de 
ces outils avec précision. Puis, il s’agit d’identifier des indicateurs 
permettant d’évaluer en quoi ces objectifs ont - ou n'ont pas - été 
atteints. On peut alors partir de ce cadre pour réfléchir aux critères 
pour les outils d'apprentissage du développement durable:

�  Ce qu’il faut savoir : « Apprendre ce qu’il n’est pas permis 
d’ignorer ». Les questions relatives au développement durable font 
désormais partie de ce que tout citoyen du XXIe siècle se doit de 
savoir. Le premier critère est donc d’apporter des connaissances 
précises, mais en évitant le risque d’en rester à des savoirs formels.

�  Ce qu’il faut faire : « Acquérir des comportements responsables ». 
Ce deuxième critère équivaut à faire prendre conscience d’attitudes 
responsables (de l’impact de nos actions sur le monde), mais en 
évitant le risque d’en rester à des réflexes conditionnés et en évitant 
de mettre trop de poids sur les épaules des enfants notamment (un 
individu doit-il supporter seul la responsabilité de la faim dans le 
monde par exemple ?).

�  Comment raisonner : « Apprendre à penser la complexité ». Le 
critère est alors la capacité à faire entrer chacun dans une démarche 
systémique, en évitant le risque du jeu intellectuel gratuit.

� « Développer l’esprit critique et la prise de recul » ; permettre 
l’émergence de citoyens éclairés capables de participer aux grands 
débats de société. Le critère est ici l’apport de points de vue 
différents en n’oubliant pas qu’une approche militante est certes 
importante, mais qu’elle est insuffisante dans la mesure où 
l’éducation doit favoriser des choix et des prises de position 
personnels.
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Il est nécessaire d’ajouter trois autres critères issus de la réflexion de Philippe Meirieu 
(philosophe et pédagogue, professeur des universités en sciences de l’éducation) :

�  les outils proposés doivent faire exister le monde dans sa réalité concrète en aidant les 
enfants notamment à passer de l’univers de l’illusion et du virtuel au monde réel qui résiste à 
leur désir ;

�  les outils doivent faire exister l’autre dans le monde afin de faire comprendre que l’espace 
public n’est pas un territoire livré à la rivalité des intérêts privés où dominerait la loi du plus fort ;

�  les outils doivent aider à considérer le monde comme un « monde-projet » et non comme un 
« monde-objet », c’est-à-dire un « monde-patrimoine » offert à leurs recherches pour 
l’inventorier et imaginer comment le sauvegarder et le transmettre aux générations futures et 
non un « monde-magasin » livré à une frénésie de consommation.

Ces sept critères concourent à s’assurer que l’on enseigne « à faire des choix » en plaçant 
l’homme au cœur des questions de développement durable puisque c’est de l’avenir de 
l’humanité sur la planète dont il est question.

On peut également ajouter deux autres points essentiels:
�  Consulter les futurs utilisateurs pour concevoir des ressources et des critères d’évaluation 

adaptés à leurs besoins (choix de supports et de formats attractifs, ou liens aux programmes 
scolaires dans le cas de l’éducation nationale par exemple).

�   Considérer qu’un outil pédagogique seul ne peut répondre à toutes les questions, et qu’il faut 
l’intégrer dans une démarche pédagogique globale cohérente.

De la nécessité de croiser les évaluations

Il est donc difficile d’isoler le support pédagogique de l’animateur qui l’utilise et du public auquel 
s’adresse l’action. D’où l’intérêt de croiser les évaluations : celle de l’action dans le cadre de 
laquelle l’outil a été utilisé et celle de l’outil en tant que tel selon des critères prédéfinis. Ces 
critères étant, au mieux, définis avec les utilisateurs futurs, selon les publics visés.
Une dernière recommandation consiste à être conscient de la diversité des éducations (à 

l’environnement, au développement, au commerce équitable, etc.) et du risque de « 
saucissonnage » qui en résulte. L’intérêt de ces différentes approches réside dans le fait qu’elles 
se complètent et visent au final à permettre à l’individu de faire des choix.

Pour plus de précisions sur les organisations et les travaux des intervenants de cette table 
ronde :

- Educasol : www.educasol.org
- Proyde : www.lasalle.es/proyde
- Fondation éducation et développement : www.globaleducation.ch
-Inspection académique du Rhône : http://www.ia69.ac-lyon.fr/07pedagogie/ 
07indexpedago.htm
- Ecole et Nature : www.ecole-et-nature.org
- Graine Rhône-Alpes : www.graine-rhone-alpes.org

Retrouvez également d'autres informations et ressources pédagogiques liées au commerce 
équitable sur www.educationequitable.com
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Agir en entreprise

Organisation : 

Signaléthique

Animation : 

Nicolas Saillard, 
Signaléthique

Intervenants : 

Alexandra Chirol, Groupe 
APICIL // 
Pierre Emmanuel 
Deschaumes, CE ROSI - 
France Telecom // 
Nacera Ikhlaf, 
InterCE 69 // 
Ludovic Picot, 
Solidar’Monde // 
Frédéric Bailly, 
Compagnie du 
Commerce Equitable // 
Marie-Laure Tsan, 
Signaléthique // 
TDV Industries //  
Jean-Michel Youinou, 
Crédit Coopératif // 
Swapna Das, 
Coopérative EMA

LE COMMERCE EQUITABLE : AGIR EN ENTREPRISE, C'EST 
POSSIBLE

Le commerce équitable connaît depuis quelques années un essor 
remarquable, sur le plan de la notoriété comme sur celui des 
débouchés économiques. Autrefois cantonné aux réseaux de 
consom’acteurs militants, il investit aujourd’hui de plus en plus de 
secteurs, et touche un public de plus en plus large. Le monde de 
l’entreprise n’y échappe pas : il est devenu un lieu où le 
développement durable, en particulier sous son aspect social, 
concerne l’ensemble des fonctions et des services. 

Que peut proposer aujourd’hui le commerce équitable aux 
entreprises, et aux hommes et aux femmes qui souhaitent 
s’impliquer ? Quelles sont les initiatives qui marchent ? Quels sont 
les freins en interne ? Comment concilier les exigences du monde 
professionnel (délais, prix, qualité, volumes) avec les contraintes des 
coopératives, et des acteurs de commerce équitable ? 

Des représentants d’entreprises, des élus de comités d'entreprise, 
des acteurs de commerce équitable au Nord, et des représentants de 
producteurs au Sud, ont tenté ensemble de définir des axes de 
progrès pour renforcer les débouchés du commerce équitable en 
entreprise.

L'offre

Panorama de l’offre disponible

Solidar’Monde , centrale d’achat de produits équitables 
représentée par Ludovic Picot, propose aux entreprises des produits 
équitables ainsi qu’une sensibilisation et des formations au personnel 
des entreprises. La gamme de produits proposés est large 
puisqu’elle va du colis au chèque cadeau, en passant par les produits 
dédiés.

La Compagnie du Commerce Équitable , spécialiste de la vente 
en ligne représentée par Frédéric Bailly, propose également aux 
entreprises des produits équitables et des actions de sensibilisation. 
Elle cible en priorité les grandes entreprises et les collectivités qui 
commandent de gros volumes auxquels elle peut répondre grâce à 
son entrepôt et son activité de logistique.

Marie-Laure Tsan de l’entreprise Signaléthique  souligne que la 
vente de produits équitables aux entreprises est un marché en pleine 
croissance. En plus d’une gamme de plus de 300 produits, 
l’entreprise travaille dans le domaine de l’événementiel en organisant 
des petits déjeuners et des conférences débats. Elle met à 
disposition des outils et prestations pour une sensibilisation au 
commerce équitable.

TDVIndustries  est une entreprise qui se positionne sur un marché 
très ciblé. Elle fabrique des vêtements de travail, bio et équitable, à 
destination des entreprises et des collectivités. C’est une entreprise 
unique dans le monde du textile puisque toutes les étapes de 
transformation ont lieu dans la même usine.
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A qui s’adresse cette offre ? Pour quels types d’op érations ?  

L’offre s’adresse tant aux entreprises (service communication, marketing) qu’aux comités 
d’entreprise. 

Le Groupe Apicil , représenté par Alexandra Chirol, a ainsi mis en place un programme de 
fidélisation à points avec en cadeau une sélection d’articles issus du commerce équitable. Le 
programme est en adéquation avec les valeurs du groupe, et a fait l’objet de très bons retours 
de la part des clients du groupe, du fait notamment de la qualité des objets proposés.

Par ailleurs, des comités d'entreprise offrent également des cadeaux issus du commerce 
équitable, comme en témoignent Nacera Ikhlaf d’Inter-CE 69  et Pierre-Emmanuel Deschaumes 
du comité d'entreprise ROSI – France Telecom . Inter-CE 69 propose des cadeaux et services 
aux comités d’entreprise implantés dans le Rhône. Il a ainsi vu la demande de coffrets issus du 
commerce équitable passer de quelques dizaines en 2006 à environ 600 en 2007, grâce 
notamment à une large promotion des produits et des valeurs du commerce équitable par la 
structure. Par ailleurs, le comité d'entreprise ROSI offre depuis deux ans à tous les ayants droit 
un coffret de produits du commerce équitable, en plus d’un traditionnel chèque cadeau. Il a ainsi 
offert plus de 20 000 coffrets, qui contiennent des produits gourmands mais aussi des articles 
artisanaux, pour permettre aux ayant droit de découvrir la variété du commerce équitable. Le 
comité d'entreprise joint également aux chèques naissance des jouets commerce équitable, et 
prépare encore d’autres projets pour que le commerce équitable soit accessible par la majorité 
de ses ayants droit. Le rôle social du comité d'entreprise est ainsi présent dans la majeure partie 
des actions menées par ce bureau.

Les freins

Les réticences en interne

Globalement, les acteurs présents ont souligné l’importante croissance du commerce équitable 
dans les entreprises. Néanmoins, un fort travail de sensibilisation reste à faire. Ils ont également 
mis en lumière un certain nombre de freins :
Le point principal, soulevé par Apicil, est l’image associée aux produits. En interne, commerce 

équitable était associé à piètre qualité et produits typés. Du coup, cette association d’idées est 
dommageable, car il arrive que des projets visant à intégrer le commerce équitable soit écartés 
à cause de cela. Toutefois, le chef de projet du programme a réussi à dépasser ce problème en 
sélectionnant des produits très qualitatifs et consensuels, et un prestataire capable d’assurer la 
logistique du programme de fidélisation mis en place (puisque les cadeaux sont livrés au fil des 
commandes). 
Une autre réticence ou frein à l’achat tient à la disponibilité des articles. En effet, il est rare que 

les acteurs de commerce équitable aient des stocks importants sur des produits artisanaux ou 
textiles. Du coup, toute entreprise qui souhaite faire une opération sur 1000 unités ou plus doit 
anticiper sa demande, et compter sur des délais de production et d’acheminement de quelques 
mois. Cela nécessite qu’elle anticipe sa demande et remette en cause une partie de son 
fonctionnement. 
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Un autre point de blocage concerne les volumes. Certains acteurs du commerce équitable 
soutiennent qu’il est difficile de faire de grosses commandes à des coopératives, car elles ont 
des moyens de production limités. Ce point est remis en cause par Swapna Das, représentante 
de la  coopérative indienne EMA. En effet, EMA a précisé qu’il est nécessaire pour les clients en 
Europe de faire des commandes importantes pour pouvoir donner du travail aux producteurs. Sa 
coopérative est en mesure de répondre à des commandes en volume sur des délais de 
quelques semaines, ce qu’elle a déjà fait.
Enfin, il existe un frein du côté des finances. Les produits équitables gardent un prix élevé, ce 

qui oblige les acheteurs à choisir des produits bas de gamme ou à revoir leurs objectifs. De plus, 
le délai de paiement pour les fournisseurs équitables est souvent inférieur à celui des 
fournisseurs classiques.

Des organisations de commerce équitable aux moyens limités

Comme l'expose Jean-Michel Youinou, le Crédit Coopératif  soutient financièrement des 
entreprises de commerce équitable qui ciblent les professionnels. Il insiste sur le poids du 
préfinancement des commandes pour les organisations de commerce équitable. Ce principe 
nécessite souvent des lignes de crédit de la part de l’établissement bancaire qui héberge les 
comptes des organisations de commerce équitable, ce que propose le Crédit Coopératif. 

En guise de conclusion

Le marché du commerce équitable en France s’est fortement transformé ces dernières années 
et a changé d’échelle. Un mouvement s’est amorcé au sein des entreprises, mais il demande à 
être soutenu par des actions de sensibilisation renforcées. Le potentiel inexploré reste fort. Des 
échanges et adaptations sont nécessaires à la fois du côté des acheteurs et des producteurs. 
Par exemple, les coopératives sont en attente de conseils de la part de leurs clients pour 
connaître les produits qui plaisent en Europe notamment. En tous cas, il existe de fortes attentes 
pour donner corps à « l’entreprise citoyenne »
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ATELIERS POUR LES CRETAEURS D'ACTIVITE

1. Entreprendre autrement dans le commerce équitabl e : la 
création d’activité sous un statut juridique de l’E conomie 
Sociale et Solidaire

Le commerce équitable se situe dans l’économie solidaire mais peu 
souvent dans l’économie sociale. L’objectif de l’atelier est de montrer 
que l’on ajoute du sens à son projet de création d’entreprise en 
s’inscrivant dans la dynamique de l’ESS (Economie Sociale et 
Solidaire). 83% des coopératives du monde se trouvent en Asie 
(principalement en Inde et en Chine). Il y a donc une tradition 
coopérative sur les continents du Sud plus développée qu’en Europe. 
Les porteurs de projet dans le secteur du commerce équitable 
prônent d’ailleurs une organisation en coopératives au Sud, alors que 
l’attitude est différente au Nord. Pourtant les enjeux sont les mêmes 
en terme de développement d’activité au Nord.

Deux exemples de projets au Sud

Deux exemples ont illustré la capacité d’organisation en association 
ou en coopérative dans les pays du Sud. 

Mathias Roux a présenté Trace  (Travaux Rhône Alpins pour le 
Commerce Equitable), structure associative créée il y a trois ans à 
Lyon dans le but d’appuyer des organisations du Sud dans leur 
développement. Son histoire est liée à celle d’un groupement de 
villageois au Sénégal (l’Association des Villageois de N’dem), 
rencontré dans le cadre d’un programme d'appui organisationnel et 
technique. Au départ, Trace mettait à disposition des villageois un 
accompagnement, des moyens, et favorisait le montage de projets, 
permettant par exemple la réalisation d’un catalogue couleur 
regroupant l’ensemble des créations des villageois. 

Trace souhaite monter une coopérative car c’est la forme de société 
qui intègre le plus la forme associative, permet une dynamique 
d’intérêts partagés et l’intégration de plusieurs porteurs de projets. 
Cette future coopérative aura pour but de développer une activité 
économique en France afin de promouvoir les produits du Sud et de 
collaborer avec des stylistes du Nord et du Sud. Les produits 
commercialisés sont des produits intermédiaires entre produits 
traditionnels et les produits à la mode occidentale.

La Palestinian Fair Trade Association  (PFTA) est une coopérative 
de producteurs et d’exportateurs créée en 2004, composée de cinq 
groupes : des exportateurs, des techniciens producteurs, un 
syndicat, des coopératives de femmes, des coopératives de 
fermiers ; tous participent à la chaîne de production du commerce 
équitable et sont représentés lors de l’assemblée générale. Ils sont 
représentés proportionnellement à la taille des coopératives ou des 
groupes. Les coopératives de fermiers produisent de l’huile d’olive, 
des graines de sésame, du blé, du miel. Les coopératives de femmes 
produisent du couscous, des tomates séchées, du Za’atar, du savon 
à l’huile d’olive. 

Organisation : 

CRESS RA, Chambre 
Régionale d’Economie 
Sociale et Solidaire 
Rhône-Alpes

Animation : 

Julie André, CRESS RA

Intervenants : 

Mathias Roux, Trace // 
Eric Lalanne, SCOP Le 
Local // 
Florence Martin, CRESS 
RA // 
Bassam Abu Farha, 
Palestine Fair Trade 
Association

Entreprendre autrement
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Les techniciens participent à la presse des olives, à la fabrication des savons ou du Tahini 
(crème de sésame). 
La PFTA tient à affirmer qu’elle est une organisation sans visée politique. Elle aide les 

communautés marginalisées à travailler avec dignité. Elle produit des produits de Palestine et 
les vend en Europe et en Amérique du Nord, et ici réside sa dimension politique. Pour la PFTA, il 
est important que le monde connaisse les conditions de ces fermiers ainsi que les obstacles qui 
ralentissent le commerce équitable, car la Palestine est actuellement en situation de conflit. 
Malgré cela, on trouve de plus en plus de produits palestiniens dans les rayons Européens et 
Américains. Enfin, la culture de l’olivier a beaucoup d’importance pour la Palestine car il 
représente les racines des palestiniens.
Au niveau économique, la PFTA a généré une augmentation du prix de l’huile d’olive, soit 2,5 

millions de dollars de plus que le prix du marché. En 2007, elle était capable d’exporter pour plus 
de 1,8 millions de dollars de produits. De plus, elle a permis la création d’emplois ainsi que de 
nouvelles opportunités pour les femmes. Au niveau social, elle permet à ses employés de 
travailler en collectivité et développe ainsi un véritable réseau social. La PFTA a un impact sur la 
communauté, que ce soit sur ces membres ou sur la communauté en général. Le cas de cette 
coopérative montre ce que peut apporter un type d’organisation : mise en place de programmes 
sociaux, de formation, pouvoir de négociation plus importants, etc..

Les différentes structures juridiques de l’ESS au N ord
Florence Martin, CRESS Rhône Alpes

Comme le montrent les témoignages précédents, la coopérative est une forme juridique assez 
utilisée au Sud, mais peu développée au Nord. Le mouvement de l’économie solidaire puise ses 
origines en 1830 en réponse à un besoin de solidarité face à une industrialisation sauvage. Puis, 
cette action a été reprise par les pouvoirs publics dans les années 1940 à l’heure de la création 
de la protection sociale, mais aussi dans les années 1980 face aux crises économiques et 
notamment au chômage. L’économie sociale et solidaire est donc née d’un besoin de solidarité 
autour de l’activité économique.
Concernant la création d’activité en commerce équitable en Rhône Alpes, sur les 80 projets 

proposés cette année, 11 se monteront en association, 3 en SCOP. Ce taux d’environ 15% est 
déjà supérieur à la part représentée par l’ESS en France (10% des emplois). Cependant on 
constate qu’en Ardèche et dans la Drôme, 25% des emplois sont dans les coopératives. 

Trois structures juridiques conviennent dans l’ESS : l’association, la coopérative, la mutuelle. 
L’économie sociale respecte quatre valeurs principales :

�   Etre un projet collectif, un groupement de personnes, pas de capitaux
�   Garantir la démocratie dans les décisions (1 personne = 1voix)
�   Garantir une non-lucrativité individuelle (redistributions de dividendes cadrées par les 
statuts de la coopérative, interdits dans les associations et mutuelles)
�   Avoir son indépendance vis-à-vis des pouvoirs publics

L’économie sociale est une réponse à un besoin et non une recherche de profits. 

Pour le commerce équitable, la finalité est la solidarité Nord/Sud. Pour l’ESS, la finalité est la 
solidarité entre les membres d’un groupe. Le lien se fait donc aisément. On peut constater que 
pour l’instant, le commerce équitable ne va souvent pas jusqu’au bout de la démarche en allant 
jusqu’à la solidarité entre porteurs de projets au Nord.

Plus d’informations sur la CRESS Rhône-Alpes : www.cress-rhone-alpes.org/cress
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Deux exemples de projets au Nord

Eric Lalanne a présenté la SCOP Le Local , une boutique salon de thé située à Grenoble dont 
les produits proviennent exclusivement du commerce équitable. La boutique a ouvert en 2003 
mais sa création a été décidée trois ans auparavant. Au départ, seulement deux personnes 
composaient la SCOP, puis s’y est ajouté un sociétaire extérieur. La motivation des fondateurs 
était de mettre en cohérence leurs pensées avec leurs actes et de créer une nouvelle forme 
d’économie. Le but de cette boutique est de constituer un véritable catalogue animé de ces 
produits. Le Local est à la fois un magasin de vente, une salle de dégustation, un lieu de 
rencontre mais aussi une nouvelle vision du commerce et surtout du commerce équitable. Un 
collectif d’associations s’est créé (Les Amis du Local), et la SCOP prête le lieu aux associations 
culturelles et solidaires de Grenoble en échange de services d’animation. Les associations ont 
fourni un soutien logistique et de nombreuses idées. Elles bénéficient de la visibilité du Local. Le 
collectif associatif a reçu de l’aide de la ville de Grenoble pour cette mise en réseau et aider à la 
gestion des animations, mais les fondateurs voulaient que la SCOP soit indépendante 
politiquement. 
Pour le Local, la coopérative était la seule forme qui convenait à un commerce lucratif (donc 

non associatif) et à la cohérence de leur projet. Les fondateurs voulaient un lieu ouvert, mais ils 
ne pouvaient pas choisir le statut d’association car il est à but non-lucratif, or ils revendiquent le 
fait de faire du commerce. Le statut de SARL n’était pas assez démocratique. En revanche, la 
forme coopérative permet une répartition des bénéfices à ceux qui tiennent l’outil de travail, et 
une démocratie dans les décisions. Les fondateurs du Local ont bénéficié d’une convention 
d’accompagnement avec l’Union Régionale des SCOP pendant 18 mois, qui leur a été très utile 
(sous ce statut, 80% des sociétés créées sont encore en vie trois ans après).

Altermundi  est une société créée sous le statut d’EURL, conventionnée Entreprise d’Insertion, 
qui se compose aujourd’hui de 10 boutiques. Altermundi propose des produits variés : mobilier, 
décoration, prêt-à-porter, mode, salon de thé, événementiels… C’est un réseau de distribution 
avec un actionnariat associatif et le statut juridique d’une société. Altermundi est en concurrence 
avec l’économie classique. 
Cependant, Altermundi a aussi une vocation sociale. En effet, depuis 2004, de nombreuses 

personnes désirant ouvrir des boutiques de commerce équitable demandent de l’aide à cet 
acteur. Ainsi, Altermundi  créé un système de franchises. L’avantage principal est qu’Altermundi 
n’oblige pas ces nouveaux membres à payer des droits d’entrée. En effet, le franchiseur se 
rémunère sur 3% du chiffre d’affaire hors taxes. Les franchises peuvent faire appel à d’autres 
fournisseurs que la centrale d’achat dans la mesure où ces fournisseurs sont référencés et 
proposent des produits du commerce équitable et éthique, pour 50% de leurs achats. Ceci sert à 
maintenir une cohérence vis à vis du réseau.
Les critères qui rentrent en compte dans le choix des franchises sont : l’engagement par 

rapport aux valeurs du commerce équitable et éthique, les compétences (notions commerciales 
du gérant), choix de l’emplacement (qui doit être stratégique). Le contrat de franchise est un 
contrat de licence de marque et le porteur de projet bénéficie de l’accompagnement pour le 
montage du projet. 
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2. Comment garantir une activité de commerce équita ble 

De nombreux créateurs d’activités soulèvent le problème de la trop 
grande diversité des systèmes de certification qu'on peut trouver : 
FLO (Fairtrade Labelling Organizations – regroupement des 
organisations de certification de commerce équitable Fairtrade / Max 
Havelaar), ISO (Organisation internationale de normalisation), 
AFNOR (Association française de normalisation), Ecocert, ISEAL 
(International Social and Environmental Accreditation and Labelling) 
etc. La confusion est d'autant plus importante que chaque système 
de certification a ses propres critères : le produit, l'entreprise ou la 
garantie de la filière. 
Cet atelier a tenté de répondre au mieux à des questions 

récurrentes comme : Quels sont les logos utilisés en commerce 
équitable ? Que signifient-ils ? 

Présentation du contexte
Eugénie Malandain, Plate-forme pour le Commerce Equitable

L’intervenante a donné le cadre législatif du commerce équitable en 
France, avec l’accord AFNOR en 2006 et la loi de 2005 qui prévoit la 
création d’une Commission nationale du commerce équitable 
(aujourd’hui en cours de création), qui reconnaîtra des systèmes de 
garantie que pourront utiliser les acteurs.

Les trois systèmes de garantie existants sont :
�   La certification de produits : un système de garantie visible pour le 

consommateur. Ce type de produits peut être vendu dans tout 
système de distribution spécialisé ou non (exemple : Fairtrade / Max 
Havelaar)

�  La reconnaissance d’organisations d’acteurs du commerce 
équitable (exemple : IFAT) avec une visibilité sur la communication 
de l’organisation (catalogue, site Internet) mais pas sur le produit

�   La certification d’une filière : l’ensemble des acteurs d’une filière 
sont dans une démarche de commerce équitable
 
La garantie peut s’évaluer de plusieurs façons :

�  Elle peut être basée sur l’auto-évaluation et une communication 
sur cette auto-évaluation

�  Elle peut être basée sur l’évaluation par les parties prenantes, 
comme les consommateurs (mode participatif)

�  Elle peut être basée sur une certification externe (par un acteur 
indépendant non marchand)
Pour un créateur d’activité, le choix d’un système de garantie 

dépend donc de son positionnement dans la filière, de la filière, de 
son éthique, etc...

S'il existe différents systèmes de garantie des activités du 
commerce équitable, tous se rejoignent sur les trois rôles et 
garanties majeurs du certificateur : la qualité, la transparence et 
l'indépendance.

Plus d’informations sur www.commercequitable.org

Organisation : 

Equi’Sol

Animation : 

David Eloy

Intervenants : 

Alain Fau, Artisans du 
Monde // 
Stefan Durwael, IFAT // 
Eugénie Malandain, 
PFCE // 
Laurent Lefebvre, 
Ecocert // 
FLO

Garanties
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Présentation de différents systèmes de garantie :

Réseau Minga

Le réseau Minga est une association française qui réunit consommateurs, salariés et 
entrepreneurs cherchant à améliorer leurs pratiques. Elle compte une centaine de membres. Le 
réseau n’est pas adhérent à des structures de type PFCE ou FINE. Pour Minga, la certification 
cause la destruction des petits acteurs. Le réseau propose donc un système de garantie et 
d’amélioration participative (au Sud comme au Nord, pour tous les secteurs d’activité). Dans son 
cahier des charges, il faut poser des priorités (comme la souveraineté alimentaire) plutôt que 
des critères stricts. Les membres de Minga considèrent le commerce équitable non pas comme 
une fin en soi mais comme un moyen de relocaliser l’économie.
Le positionnement de Minga se fait en termes de filières uniquement. Chaque acteur de la 

filière doit pouvoir vivre de son travail. Il y a une auto évaluation croisée au sein de cette filière 
pour que chaque acteur connaisse le travail de l’autre. Quand un problème se pose sur un 
maillon de la filière (par exemple le transport), il faut l’améliorer, travailler à des solutions pour 
être dans une démarche de progrès. 
Une valeur très importante est la transparence de l’information pour permettre le contrôle par 

les syndicats, le consommateur, et autres. Le contrôle doit être croisé et participatif. Les 
concurrents peuvent se contrôler accompagnés de tiers. C’est la démarche d’amélioration qui 
est prise en compte pour l’idée de garantie.

Voir http://www.minga.net/

IFAT

L’IFAT, International Fair Trade Association, est une organisation forte de 320 membres 
présente dans 70 pays, et qui certifie des structures dont l’activité concerne le commerce 
équitable. 2/3 des membres se trouvent dans les pays du Sud. Les critères définissant le cahier 
des charges sont décidés en assemblée générale, donc à la fois par les membres du Nord et du 
Sud. Les membres sont obligés de soumettre un rapport d’évaluation tous les deux ans, étudié 
par une autorité internationale qui propose des actions d’amélioration. Les rapports sont 
disponibles à tous les membres d’IFAT. 

A la demande de l’assemblée générale, IFAT prévoit le développement d’un label qui signale un 
fonctionnement amélioré du processus interne des entreprises. Ce logo pourra être utilisé sur le 
marché pour différencier un produit, pour les membres d’IFAT qui le souhaitent. L’utilisation des 
labels permet aussi d’avoir des critères quantitatifs pour mesurer l’impact du commerce 
équitable. La réalisation du cahier des charges sera ouvert à tous, membres ou non d’IFAT. Puis 
les organisations seront contrôlées par des auditeurs indépendants extérieurs, eux-mêmes 
certifiés par une autorité indépendante. Ce label est complémentaire de celui de Fairtrade / Max 
Havelaar. Le label IFAT concerne uniquement des entreprises déjà présentes dans le commerce 
équitable. Le label Fairtrade / Max Havelaar permet à tous les acteurs du marché d’entrer dans 
le commerce équitable sous conditions. Pour l’instant les contributions pour être membre d’IFAT 
se situent entre 50 et 1000 € par an en fonction de la taille de l’organisation. Le coût du nouveau 
système de labellisation n’a pas encore été décidé.

Plus d’informations sur http://www.ifat.org/
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Artisans du Monde

Artisans du Monde, premier réseau de commerce équitable en France, est spécialisé dans 
l'artisanat et le secteur alimentaire. Regroupé en une fédération nationale, il a pour objectif de 
développer le commerce équitable Nord-Sud et de faire changer les règles du commerce 
international. Il fait partie de l'IFAT.

Le commerce équitable est avant tout une activité marchande, et chaque acteur doit pouvoir 
vivre de son travail. Mais une autre tâche est assignée aux acteurs du commerce équitable, 
notamment les commerçants : la sensibilisation du public au commerce équitable. C'est 
pourquoi Artisans du Monde offre un réseau de magasins de proximité qui se veulent des lieux 
d'échanges, et que la fédération travaille beaucoup dans le domaine de l’éducation.

Voir www.artisansdumonde.org

Ecocert

Ecocert est à l’origine un organisme de certification biologique, qui certifie des produits issus de 
86 pays. Du côté de la garantie, Ecocert comprend un comité technique, garant de l'évolution et 
de l'adaptation du système de certification, et un comité pour les litiges. En général, la 
certification est obtenue entre deux et six mois après la demande, et elle doit être renouvelée 
chaque année pour être valide.
Ecocert a nouvellement lancé son référentiel de garantie ESR (Equitable, Solidaire et 

Responsable), qui pose des exigences fortes dans ces trois domaines. Le développement de ce 
label provient de la demande de clients traditionnels en amont des filières et des opérateurs en 
aval (dans les pays de consommation), qui va de pair avec une demande d’indépendance du 
contrôle des filières. Des méthodes participatives (incluant des ONG, experts, consommateurs) 
ont été appliquées pour l’élaboration du cahier des charges ESR. Le label ESR implique une 
approche filière (tous les acteurs de la filière doivent être impliqués). Il requiert notamment 
l’engagement des opérateurs dans des projets de solidarité, la traçabilité des marges, la 
transparence de l’information pour le consommateur.
Chaque contrôle ESR dépend de la filière et du travail fourni, entre 1500 et 4000 €. En général, 

un opérateur référent dans la filière finance la certification. Sinon, c’est le producteur qui finance 
la certification par une aide nationale. Le contrôle sera annuel.

Plus d’informations sur le référentiel ESR sur http://www.ecocert.fr/Equitable-Solidaire-
Responsable.html

FLO-Cert

FLO-Cert (labels Fairtrade, Transfair, Max Havelaar) est un système de contrôle et de 
certification de produits de commerce équitable. L’organisation vérifie qu'il n'y a pas de 
corruption ni d'enrichissement personnel au niveau de la production, et que les critères du cahier 
des charges sont bien respectés. Elle emploie pour cela des contrôleurs qui font des audits 
réguliers des coopératives de production. 

Plus d’informations sur les labels FLO sur www.flo-cert.net
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Le tourisme solidaire : quel impact dans les pays d ’accueil ?  

Le tourisme est la première industrie au monde. On compte en 
2007 environ 900 millions de touristes sur la planète et les prévisions 
à l'horizon 2020 sont de 1,6 milliards. Il existe souvent un fort 
décalage entre les populations locales – souvent du Sud - et les 
touristes – souvent du Nord – par exemple en terme de PNB, 
d’espérance de vie, de mortalité infantile… Le tourisme classique 
peut entraîner des conséquences très négatives pour les populations 
d’accueil (pollution, épuisement de ressources, aliénation sociale, 
folklorisation des cultures, …)

Face à cela, le tourisme solidaire propose des alternatives plus 
positives pour les populations d’accueil. Il repose sur trois piliers :

- le progrès économique, 
- la justice sociale,
- la protection de l’environnement.
Au cours de cette conférence débat, les intervenants ont discuté 

des alternatives qu’offre le tourisme solidaire, de ses retombées pour 
les populations au Sud - et au Nord.

Marie-Annick Durillon, Maroc chez l’habitant 

L’association Maroc chez l’habitant existe depuis 8 ans. Elle propose 
des séjours « à la carte » chez des familles marocaines, dans une 
trentaine de lieux différents. Cette association a été créée pour 
promouvoir les échanges interculturels dans un esprit d’amitié entre 
les peuples. Les relations entres les familles et les voyageurs sont 
facilitées autant que possible, tout en veillant à ne pas troubler la vie 
familiale (une attention particulière est portée sur la fréquence des 
séjours). L’association n’impose aucune norme en matière d’accueil ; 
elle valorise plutôt la spécificité de chaque famille. La préparation au 
voyage se fait par téléphone ou lors d’un rendez-vous individuel. 
Selon les retours des touristes, ce type de voyage offre une autre 
vision du pays, plus authentique car hors des circuits touristiques 
habituels. L’accueil est très apprécié ainsi que la richesse des 
échanges avec les marocains. 

Ce tourisme apporte des effets positifs tant pour les populations que 
pour les voyageurs :
-  Impact financier: surtout pour les familles les plus défavorisées 

qui ont ainsi un complément de revenu.
-   Impact social : les mères de famille se sentent valorisées.
-  Impact culturel : les familles apprennent à mieux connaître leur 

propre ville.
- Impact psychologique : des deux côtés, les stéréotypes 

disparaissent.
-   Impact sur les compétences: le niveau de français s’améliore, 
ainsi que la maîtrise des NTIC (Nouvelles Technologies de 
l'Information et de la Communication) de plus en plus utilisées par les 
familles d’accueil.

Une réunion des familles d’accueil est organisée au Maroc tous les 
deux ans pour informer, consulter et fédérer les familles marocaines.

Organisation : 

Collectif d’Associations 
de Développement en 
Rhône-Alpes (France)

Animation : 

Marc Bulteau

Intervenants : 

Marie-Annick Durillon, 
Maroc chez l’Habitant // 
Pascale Pavy, Cevied // 
Christiano Lanzano,
CISV

Tourisme Solidaire
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Tourisme Solidaire

Pascale Pavy, Cevied

Le Cevied est une association qui propose 17 voyages sur quatre continents. L’un de ces 
voyages, expérience décrite ici, concerne le village de Yaka au Togo. Ce voyage a été conçu en 
collaboration avec APJ Togo (association de parrainage et de jumelage Togo-France-Europe), 
dans le cadre d’une coopération décentralisée entre les villes de Bailleul et Yaka. Les touristes 
séjournent dans des auberges intégrées au village, ce qui leur permet d'être en lien direct avec 
la vie locale.
L’idée du voyage a été émise suite à une phase de questionnements d’APJ Togo par rapport au 

type de coopération souhaitée entre la France et le Togo. Il y a donc eu d’abord ce travail de 
fond de réflexion, puis l’association a défini les actions à mettre en œuvre : santé, éducation 
mais également activités génératrices de revenus comme le tourisme. C’est ainsi qu’est né le 
partenariat avec le Cevied et le séjour au Togo. Ce circuit de deux semaines est organisé deux 
fois par an et propose aux voyageurs de vivre au cœur de la vie togolaise en dehors de toute 
folklorisation. 
Pour les populations, l’intérêt est d’une part économique puisque toutes les recettes sont 

reversées au partenaire qui a participé à la conception du voyage. La population locale est 
motivée pour mettre en place des animations (théâtre, danse, sport), des échanges et des 
dynamiques sont créés. Ensuite il existe une vraie qualité des échanges et une dimension 
éthique dans les relations. Enfin, les populations locales participant au projet ont développé des 
relations et monté d’autres projets ensemble, en dehors du partenariat avec le Cevied. 
Il est très important d'organiser des réunions préparatoires avant le voyage. Tous les voyageurs 

doivent signer la charte pour un tourisme responsable.

Christiano Lanzano, CISV (Comunita Impegno Servizio  Voluntario - Communauté 
engagement service volontaire)

CISV est une ONG travaillant depuis 30 ans sur des projets de développement en Afrique et en 
Amérique Latine, membre de l'AITR (Association Italienne de Tourisme Responsable).

Ce témoignage repose sur un travail de recherche sur les conséquences du tourisme de 
masse, en se basant sur le cas du Sénégal. Dans ce pays, qui symbolise bien tous les ravages 
que ce secteur peut entraîner, la gestion du tourisme est entre les mains de cinq entreprises 
françaises. 85% des recettes du tourisme du Sénégal reviennent en France. Certes, le tourisme 
solidaire soulève des questions : les populations locales sont-elles toujours enclines à accueillir 
des touristes pour partager leur quotidien ? Existent-ils des effets pervers au tourisme solidaire 
ou responsable ? Néanmoins il existe de réelles différences entre le tourisme responsable et le 
tourisme de masse. Trois mots clés du tourisme solidaire sont:

�  L’authenticité (bien qu'il existe un risque de marchandisation et de folklorisation de la culture 
des populations locales)

�  L’intégration. Le tourisme solidaire cherche un équilibre: pas de villages touristiques, mais 
aussi le respect de la vie quotidienne et ne pas être trop intrusif. 

�  La participation (entendue comme un processus). Les populations locales profitent 
davantage des retombées économiques qu’elles réinvestissent dans d’autres projets. Elles 
acquièrent de nouvelles compétences en matière de gestion administrative, financière... 

Parmi les problèmes du tourisme solidaire, on trouve :
�  Les touristes interfèrent trop avec la vie des populations locales
�  Pas assez de temps n'est pris pour vraiment apprendre à connaître les populations locales

����$���#&��#$��!����2,� �����&�����!�"#���#���*#�
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Tourisme Solidaire

Conclusion

Le tourisme solidaire est un laboratoire pour le tourisme mondial. Il comprend une dimension 
d'éducation au développement, transforme le comportement des touristes, et peut-être aussi 
celui de leurs proches. Il apporte des impacts positifs si il respecte un certain cadre, qui doit être 
défini avec les populations d'accueil. Cependant, le tourisme reste souvent à sens unique (ce 
sont avant tout les personnes du Nord qui voyagent).

Bibliographie

�  Vacances, j’oublie tout ? – Sandrine Chastang – Ritimo 
�  Désirs d’ailleurs. Essai d’anthropologie des voyages – Franck Michel – Pu Laval
�  Pour voyager autrement. Le guide des nouvelles solidarités – Françoise Perriot – Le Pré aux 
clercs
�  Un anthropologue en déroute – Nigel Barley – Payot 
�  L’usage du monde – Nicolas Bouvier – Zoé Editions
�  Tourisme durable: utopie ou réalité ? - Jean-Pierre LAMIC - L'Harmattan – 2008 - 219 p.

Informations sur le tourisme solidaire et responsable sur 
http://cadr.free.fr/
www.tourismesolidaire.org
www.aitr.org
www.dante-tourismus.org
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Dynamiques bénévoles et présentation de campagnes  

Cette conférence a présenté différentes campagnes et actions dans 
lesquelles les citoyens peuvent s'engager.

Le réseau international de bénévoles FLO
Minna Mannert, Max Havelaar Finlande

Le réseau Fairtrade Action regroupe des centaines de volontaires 
dans toute l’Europe, qui œuvrent à la promotion du commerce 
équitable et des campagnes de FLO.

Pour s'informer et participer: www.fairtradeaction.net 

La campagne Fairtrade Towns / Territoires Equitable s
Pierre Salcio, Max Havelaar France

Cette initiative anglaise, reprise aujourd'hui dans de nombreux 
pays, attribue le titre de Fairtrade Town à des villes engagées 
concrètement pour le commerce équitable. Elles doivent pour cela 
remplir cinq objectifs: voter une délibération et acheter des produits 
issus du commerce équitable, contribuer à sensibiliser la population, 
inviter les entreprises à discuter du thème, communiquer, créer un 
conseil local du commerce équitable. Les citoyens peuvent aider !

Renseignements auprès de Max Havelaar France: 
www.maxhavelaarfrance.org 

World Fair Trade Day, Journée Mondiale du Commerce Equitable
Stefan Durwael, IFAT

IFAT a des bénévoles dans le monde entier qui font la promotion du 
commerce équitable et sensibilisent le grand public. La fédération 
soutient la Journée Mondiale du Commerce Equitable, qui a lieu 
chaque année le deuxième samedi du mois de mai. 
Informations sur www.wftday.org et www.ifat.org

Campagne « Finances solidaires et le commerce équit able »
Karima Wardak, Oikocredit

Oikocredit est une initiative de finances solidaires : elle permet un 
investissement social responsable, dans une soixantaine de pays. La 
nouvelle campagne d'Oikocredit, lancée en 2008, porte sur 
« Finances solidaires et commerce équitable », pour informer le 
public, augmenter les financements, mettre en relation la 
microfinance et la production dans le domaine du commerce 
équitable.

Pour s'informer et agir (opter pour un investissement socialement 
responsable ou devenir volontaire, etc.): www.oikocredit.org/fairtrade

Organisation : 

Equi'Sol

Animation : 

Alistair Smith, Bananalink

Intervenants : 

IFAT : Journée Mondiale 
du Commerce 
Equitable // 
Max Havelaar France : 
Fair Trade Towns //
Max Havelaar Finlande : 
Fairtrade Action 
Network // 
FIAN : «Faites face, 
Agissez !»  // 
Oïkocrédit :
campagne pour le 
commerce équitable

Campagnes
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Campagnes

La lutte contre la faim
Xavier Papet Lepine, FIAN

FIAN (Réseau d'Information et d'Action pour le Droit à se Nourrir) est une ONG internationale 
de droits de l’homme qui cherche à remédier à la faim dans le monde. A ce titre, elle poursuit 
des objectifs qui rejoignent ceux du commerce équitable, avec des outils différents : le droit 
international, des campagnes de lettres, des actions de plaidoyer et d’information.
Pour participer à la campagne « Regardez la faim en face, agissez maintenant » : www.face-it-

act-now.org, informations sur FIAN : www.fian.fr , www.fian.org

�*"�&� ��#���"�%$��#�������#�"����$"�!��
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Musique équitable – pour une économie solidaire de la musique 
 

C'est la 2ème fois que l'on évoque la "musique équitable" après 
Equit’Expo 2007 à Paris. Les trois intervenants, professionnels de la 
musique, ont travaillé durant 6 mois à l'élaboration d'une "Charte 
pour une filière musicale équitable et solidaire" qui traite de 
l'économie de la musique selon la logique du commerce équitable. 
La notion de filière est très importante. Les intervenants voient la 
musique comme un « artisanat ». Elle est diffusée à travers des 
magasins de commerce équitable. Elle est réalisée de la manière la 
plus écologique possible (instruments, disques, jaquettes en éco-
conception).

En tant que musiciens, il devenait difficile de faire une musique 
réellement indépendante éloignée de l'industrie habituelle (les quatre 
majors : Universal, Sony BMG, Warner, EMI). L'enseigne la plus 
importante, la Fnac, devant Carrefour et Virgin, a largement 
contribué à tuer les petits disquaires indépendants (moins de 3 % en 
France). Face à la chute du modèle dominant , chacun cherchait des 
solutions indépendantes. C'est dans ce contexte que leur est venue 
l'idée d'appliquer les critères du commerce équitable à la musique :

- prix juste
- transparence
- sensibilisation des consommateurs

Les quatre critères de la Charte, qui constitue une réflexion sur les 
rapports sociaux entre les différents acteurs, sont :

�  Principe de coopération et de solidarité au sein de la filière, 
depuis l'artiste jusqu'au producteur
�  Rémunération équitable et transparence; le distributeur doit avoir 
une idée réelle de la production de l'artiste
�  Autonomie de l'artiste; défendre la diversité, défendre des œuvres 
originales
�  Développement durable : minimiser les impacts négatifs sur 
l'environnement et pratiques vertes

Pour la version complète de la Charte, rendez-vous sur les sites :
http://www.dyade-ad.com et http://www.fairplaylist.org

Organisation : 

Dyade Art et 
Développement, France

Animation : 

Nizar Baraket, Dyade 
A & D

Intervenants : 

Nizar Baraket, Dyade 
A & D // 
Gilles Mordant, Fair Play 
List // 
François Mauger, auteur

Musique
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Dyade Art & Développement  est une association de production de spectacles et de disques 
qui regroupe des artistes et des intervenants divers autour d'une démarche d'économie sociale 
de la culture. Dyade soutient de nombreux projets de développement, au Maroc en particulier, 
mais l'association travaille avec des artistes yougoslaves, etc. L’association souhaite faire 
avancer l'évolution des musiciens sur place, défendre des musiques mises en danger par 
l'industrie du disque qui se sentent obligés de "moderniser" leur musique, défendre le patrimoine 
culturel. Il s'agit d'une musique "autogérée", autoproduite. Pour le choix des artistes, Dyade 
applique différents critères, comme par exemple: cette musique a-t-elle subi l'influence des 
musiques industrielles ? les musiciens sont-ils prêts à se structurer ?

FairPlaylist  est une association fédérant des initiatives pour promouvoir la créativité et la 
diversité musicales, et des rapports équilibrés entre tous les acteurs impliqués dans la filière qui 
va de la création à la diffusion de la musique. Elle a créé une compilation, "le son de 
Ménilmontant", produite de façon écologique ! Elle reçoit différentes aides comme le Fonds 
Social Européen.

François Mauger  est co-auteur, avec Charlotte Dudignac, de "La musique assiégée - d'une 
industrie en crise à la musique équitable", édition L'Echappée, 2008. Le livre traite de l'histoire et 
du décryptage de l'industrie de la musique, retrace des parcours de musiciens, analyse la crise, 
donne des pistes pour une musique équitable.

��#� ���� ��������3��$����"����$"$&���#$��!�����!�� ���
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Musique
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L'économie équitable avec vous, c'est possible !  

Les deux intervenants sont coauteurs du « Guide de l’économie 
équitable ». Afin d'être cohérents, la maquette du livre a été réalisée par 
une SCOP, il a été imprimé par un label Imprim’Vert et diffusé par une 
entreprise d’insertion. Les droits d’auteurs reversés à des projets 
solidaires – vous pouvez participer à ce concours!
http://guideeconomieequitable.blogspot.com 

L’état du monde aujourd’hui est très déséquilibré - pauvreté, 
catastrophes écologiques, conflits sont monnaie courante. Les causes 
principales de ces déséquilibres sont les inégalités ; le commerce et 
l’économie sont trop inéquitables. Cependant, nous pouvons changer le 
monde grâce aux principes du développement durable : un 
environnement viable, une société vivable, une économie équitable.

Sur le commerce équitable : 

Il est primordial d'intégrer les coûts sociaux et environnementaux dans 
le prix des produits. Il existe des réseaux et tendances différentes dans 
le commerce équitable. Du point de vue des intervenants, tous ces 
systèmes sont à développer en même temps et non pas en concurrence, 
afin d’atteindre 10 à 30% de part de marché.
Le commerce équitable Sud-Sud est à développer. Quant au commerce 

équitable Nord-Nord : les intervenants proposent la création d’un 
ministère de l’économie équitable. Nous avons besoin d’un engagement 
politique dans le quotidien, en direction des élus, des associations de 
consommateurs, comme dans les entreprises.

Une économie durable et équitable

Il est possible de consommer autrement. Certains paysans vendent à 
perte à la grande distribution, qui est tentaculaire : une exploitation 
paysanne française disparaît toutes les 20 minutes. Ceci revient à 
diminuer l’autosuffisance alimentaire de la France et pourrait entraîner la 
perte de notre souveraineté alimentaire. Cependant, la grande 
distribution n'est pas toujours aussi puissante qu’on le croit. Les 
consommateurs peuvent la pousser à évoluer. 

Les points noirs de la grande distribution aujourd’hui en France :
� Le Hard Discount réalise des marges (et donc des bénéfices) plus 

importants que les enseignes classiques (environ 6 à 8% contre 2%)
� Certains produits importés de l’étranger sont vendus moins chers que 

les produits locaux (exemple d’une pomme produite en Chine)
� La grande distribution pratique les marges arrières (parfois jusqu’à 33% 

de la facturation: tête de gondole ; référencement…)
� Le bilan social n'est pas positif : la grande distribution n’est pas créatrice 

d’emplois à long terme, les conditions de travail sont souvent mauvaises. 
�  Les prix sont poussés à la baisse, ce qui pousse également la qualité à 

la baisse. 
� Les produits jetables sont fortement promus, alors qu’ils sont tout sauf 

soutenables (lingettes, uni-doses, etc.)

Du côté du bilan environnemental, la réduction des emballages est sur 
la bonne voie. Demeurent les problèmes de la proximité entre 
fournisseurs et consommateurs et donc des problèmes d’aménagement 
du territoire.

Intervenants : 

Sylvie Mayer // Jean-
Pierre Caldier

Economie équitable
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Les intervenants proposent un certain nombre de mesures pour améliorer la situation : 
réorganiser la production alimentaire; sortir l’agriculture des règles concurrentielles; accroître la 
responsabilité sociale des entreprises. A court terme, un commerce équitable des fruits et des 
légumes est envisageable (par exemple en France les AMAP – Associations de Maintien de 
l’Agriculture Paysanne, issues du Japon). A long terme, il s'agit de modifier les structures des 
entreprises commerciales, qui concentrent trop de pouvoir entre les mains de trop peu de 
personnes différentes. Il faudrait davantage de démocratie dans la grande distribution : créer 
des comités de dialogue et de surveillance comme il en existe pour la gestion de l’eau. Pour les 
citoyens, reste le moyen de boycotter les enseignes malveillantes, de retrouver la citoyenneté 
économique (on vote en consommant), de faire pression sur les élus pour aller plus loin.

 Le financement de l’économie solidaire

Grâce à la finance solidaire, l’épargne solidaire et aux investissements socialement 
responsables, les citoyens peuvent se réapproprier l’économie. 90% de l’épargne est de 
l’épargne salariale. Les salariés possèdent donc un moyen de pression pour modifier la nature 
de cette épargne. Ils peuvent aussi favoriser les banques coopératives et nationalisées.

 L’Economie Sociale et Solidaire (ESS)

L'ESS concerne 8% de la population active, par le biais des sociétés coopératives, 
associations, mutuelles…

Cependant, aujourd'hui, on peut se demander: Qu’a-t-on fait des principes de l'ESS ? A-t-on 
exploité les possibilités et les pouvoirs que nous donnent ces moyens d'action ? Certaines 
banques coopératives sont désormais cotées en bourse : n’ont –elles pas dérivé par rapport à 
leur identité initiale?

Les intervenants proposent que les sociétaires, les épargnants, les citoyens se réapproprient 
l’ESS. Il faut développer l'ESS en plus d'un secteur public renforcé, et réfléchir sur le 
financement de ces entreprises. Il serait souhaitable de profiter du papy boom pour donner la 
priorité de reprise des entreprises par leurs propres salariés (droit d’intervention des salariés). Le 
code de  la mutualité pourrait être modifié et amélioré. De nouvelles coopératives sont à créer. 
Un ministère de l’ESS (et du commerce équitable) pourrait être créé, accompagné d’un 
observatoire des engagements (composé de citoyens).

Une économie équitable est possible. Les intervenants rappellent que 180 milliards d’euros 
(l'équivalent de l’investissement dans l’armement) seraient suffisants pour subvenir aux besoins 
vitaux de toute l’humanité (eau, santé, nourriture…)

�/��$"$&���� ���������%���%$�#)��/�#���$##�����4�2Economie équitable
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